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LES MEMOIRES DE NOTRE TEMS

confiftent en

I. Corps de Mémoires contenans tous ce qui eſt

de plus effentiel pour la connoiffance du Droit & du

Fait de la préfente Guerre, 12. Vol. 8vo. 1757-58

pour un louis.

*II. Les nouveaux Mémoires de notre Tems,

comprenant tous ce qui eft de plus effentiel pour la

connoifanse parfvite de l'Hiftoire Politique & Mili.

taire de la préfente Guerre 1757-58. ,avec tous les Plans

Cartes qui y appartiennent, 6. Vol. 8vo. fig. 1758-

59. le Tom. 1. contient les Piéces préliminaires , qui

fervent à donner une idée jufte des Intérêts prefents

des Puiffances de l'Europe en général. Le Tome II.

concerne la guerre actuelle entre la France & An-

gleterre par terre & par mer. Le Tome III. fournis

ce qui regarde en général les intérêts, qui exiftent en-

tre l'Angleterre & la Hollande Le Tome IV. ré-

pand sout le jour néceffaire fur les intérêts, qui divi.

fent naturellement la Cour & la Nasion Angloiſe par-

Tapport à la guerre prefente. Le Tome V forme

'Hiftoire Militaire de cette guerre. Le Tome VI. cou.

tinue la même Hiftoire. Cet ouvrage ſe donne pour un

louis. Onyjoint l'Hiftoire Burleſque de la préfente

Guerre , 2. Vol.

* III. Mémoires Politiques & Militaires denotre

Tems , contenant les Lettres de Mrs. de Bellisle &

Contades, publiées par la Cour de Londres sve. Item,

la fuite, ou autres Lettres trouvées depuis par les

Hanovriens à la Bataille de Minden: avec 4. Plans,

2. Voll, 8vo.fig. Rſr 1 .

*IV. Mémoires de notre Tems , touchant les

Operations des Armées Françoifes & Allemandes,

dans la Haute & Baffe Allemagne pendant la Cam .

pagne de l'année 1759. 3. Voll . 8vo. avec 17.

Cartes , Plans & Fig. en Taille douce , Francfort

1760. Rĺr: 4.

*V. I.a fuite, ou les Campagnes de Mr. le Ma.

réchal de Broglie , 1759-1761 , Jous preſſe.
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No. I.

LES Princes font hommes : leurs Ju-

gements, par conféquent, de quel-

ques formalités qu'on les fuppofe

revêtus , font fujets à l'erreur. Soit ignorance,

foit méchanceté, de la part de ceux qui con-

courent à les rendre , ces Jugements peuvent

quelquefois être injuftes : mille exemples l'ont

prouvé d'avance.

Qu'on fe rappelle celui qu'en donna laCour

même de Rome, fous le pontificat de Pie IV.

On y fit périr fur un échafaud , comme at-

teints & convaincus des crimes les plus énor

mes , les Princes Caraffes, que fon fucceffeur

Part. I. A 2 im-
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immédiat S. Pie V. déclara innocents , en

condamnant Monſeigneur Palantieri , qui les

avoit condamnés.

Il faut bien fe garder de conclure que les

Princes deviennent injuftes par l'approbation

qu'ils donnent à de telles décifions. Quelque

injuftes qu'elles puiffent être en elles mêmes,

on ne doit pas penfer que le Prince aft en

rien bleffé l'équité. Il les croyoit très-juſtes,

fans quoi il n'y eût point appofé le ſceau de

fon autorité, n'y efit - il apperçu que la plus

petite ombre d'injuftice . On fait que par eux-

mêmes , les Princes ne peuvent pas toujours

pénétrer le labyrinthe des affaires; qu'ils ne

peuvent, ni tout faire ſeuls , ni tout voir de

leurs propres yeux. S'il arrive qu'ils foient

trompés par ceux- là mêmes qui doivent leur

montrer la vérité , leur méprife alors n'a rien

de coupable ; en cela ils ne font que mal-

heureux, & ce malheur n'eft que trop fou

vent inévitable.

Dans l'affaire préfente, Dom Jofeph - Se-

baſtien de Carvalho , premier Miniſtre & Fa-

vori du Roi de Portugal, fait entendre à Sa

Majefté Très-Fidelle que les Jéfuites ontulur-

pé dans les Indes une partie confidérable des

domaines de la Couronne qu'ils ont porté

fés vaffaux à la révolte ; qu'ils lui ont déclaré

la guerre, & qu'ils la foutiennent avec une

indicible opiniâtreté : il fait entendre à Sa

Majefté que les Jéfuites ont armé des mains

par-
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parricidescontre fa Majefté , & que c'eft là en

effet l'unique fource de l'exécrable attentat du

3. Septembre : il lui perfuade que leurs maxi-

mes porteut les Jéfuites à affaffiner les Rois, à

tramer des conjurations , à troubler les Etats ;

qu'à cela tendent les différentes épreuves par

où on les difpofe à la Profeffion folemnelle;

qu'enfin les Jéfuites ont effayé de fléttir la ré-

putation de Sa Majefté par les plus atroces &

les plus noires calomnies: toutes ces accufa-

tions , il les donne au Roi comme certaines

& indubitables : il lui en produit des preuves

qui ont un air de légitimité & de vérité: il

lui met fous les yeux des livres imprimés à

Rome par fon ordre ) qui les atteftent avec la

plus grande certitude : il fait appuyer tout ce-

la par gens non fufpects : perfonne ne dit

rien de contraire à Sa Majefté , parce que

Miniftre obfédant le Trône , n'en permet

P'accès qu'à qui penfe & parle felon ſes vues,

Commentun Prince d'une bonté fi connue, un

Prince auffi éloigné de foupçonner la fraude,

que d'en ufer jamais, pourra-t- il ne pas croi-

re ces accufations, intentées & foutenues par

des hommes réputés hommes de probité?

Et s'il les croit , comment veut- on qu'il ne

puniffe pas ?

le

Que les Jéfuites foient innocents , tant

qu'on voudra ; fi le Roi les croit coupables

de forfaits auffi énormes, il aura tout le droit

imaginable d'ufer à leur égard de toutes les

A 3
ri.
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rigueurs poffibles. Ses réfolutions feront in-

juftes en elles-mêmes mais pour lui il ne cef-

fera point d'être équitable , & tout le monde

le penfera de la forte. Car enfin pourra-t-on

fuppofet que la paffion l'anime contre les Je- .

fuites, lui qui jufqu'à ces derniers temps , les

toujours protégés , aimés , favorilés plus

qu'aucune autre efpece de Religieux ?

On n'en pourra pas dire autant du Mini-

ftre: fa haine ancienne & bien connue pour

les Jéfuites, & en général pour quiconque il

imaginoit pouvoir traverser les projets , fon

naturel même & fon caractere , tout ici nous

difpenfe fort de chercher des raisons pour dé-

fendre fon équité. D'ailleurs lui feul a mené

toute cette affaire; de forte qu'à fon égard

la tromperie , la fraude ou la ſurpriſe n'ayant

pu avoir licu , ne peuvent auffi fervir à juſti-

fier fes intentions. Enfin la fuite des faits, dans

toute la conduite de cette affaire , fait foup-

çonner avec fondement qu'il a bien plus été

pouffé par la paffion , que conduit par l'efprit

d'équité. Nous ne le décidons pas ainfi : nous

demandons feulement qu'on en juge fans pal

fion.

Pour qu'on puiffe le faire, nous allons,

fuivre le Miniftre à la trace de les démarches,

& nous en tirerons les conféquences qui nous

paroîtront mériter une attention particulière.

Le Public jugera, & le verra contraint à con-

elure, ou que les Jéfuites ont pouffé la ſcélé-

rateſ.
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rateffe au-delà de toute créance, ou qu'ilfaut

que M. de Carvalho foit bien injufte pour les

charger de tant de forfaits , dont une fcéléra-

teffe ordinaire ne feroit pas capable. Dans

une disjonctive de cette efpece , il est bien

probable que le Public fera moins porté à en

croire un feul homme du monde , qu'à fe dé-

clarer en faveur d'un Corps confidérable de

Religieux. Nous le prions pourtant de fe

tenir en garde contre le préjugé. Que la faveur

ne dicte point fon jugement ; qu'il s'en tienne

rigoureulement aux regles de l'équité , & à

l'évidence des raifons.

En 1756 les Jefuites cultivoient dans le

grand Para & dans le Maragnan les Miffions.

qu'ils y avoient fondées , & , conformément

aux Réglements de la Cour, ils les gouver-

noient & pour le fpirituel & pour le tempo-

rel ; quand il prit fantaisie au Miniftre de

Portugal de leur en ôter l'adminiſtration tem-

porelle. Cette adminiftration , qui les laiffoit

dans leur pauvreté, & qui ne leur procuroit,

au lieu de ticheffes , que des fatigues & tra-

vaux immenfes , étoit pourtant chere aux Je-

fuites, foit parce qu'elle tournoit visiblement

à l'avantage & à l'accroiffement de cette

Chrétienté, foit parce qu'elle leur avoit été

confiée par les Rois mêmes de Portugal. Ce

n'étoit donc pas une ufurpation des Jefuites,

comme on l'avance dans les Manifeftes de

Lisbonne. Cependant M. de Carvalho, bien

A 4 con-



SUPPLEMENT AUX MEMOIRES

convaincu qu'il feroit en cela beaucoup de

peine aux Jéfuites , jugea à propos de les dé..

pouiller de cette poffeffion fiancienne & fi

jufte; par où il montra bien dès lors fa mau-

vaife volonté & fes mauvaifes intentions à leur

égard. On ne parloit pourtant point encore

des révoltes d'Amérique , dont les Manifeftes

ont fait dans la fuite tant de bruit.

Dans le temps même qu'on changeoit le

Gouvernement des Peuplades Indiennes , le

ft la grande tranfmigration de la ville du Pa-

ra au Fleuve Noir , en exécution du Traité

d'échange arrété entre les deux Couronnes

d'Espagne & de Portugal. Les Jéfuites du Ma-

ragnan devoient naturellement avoir de la joię

de ce Traité. Les intérêts de leur Roi, ceux

de leur nation, les leurs propres , tout s'y

trouvois Il ajoutoit à leur Province ſept ré-

ductions des plus floriffantes. Pourquoi donc

fe feroient-ils mis en devoir d'en empêcher

l'exécution , comme les en accufent les Mani¬

feftes ? Cela n'eft pas aifé à deviner. Le réel,

c'eft qu'ils donnerent tous leurs foins à la pro-

curer; c'eft que, là où il y avoit des Jéfuites,

il n'y eut pas ombre de révolte ou d'émeute.

Que fi , durant un voyage de fix cents lieues,

qu'il fallut faire tout entier en remontant le

fleuve des Amazones , il déferta beaucoup de

rameurs Indiens excédés de fatigues ; fi , à la

vue du grand convoi Portugais , les Indiens

difparurent de leurs Peuplades , pour s'enfon-

cer
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cer dans les forêts ; les Manifeftes ont beau

dire que ce fut àl'inftigation des Jefuites ; ce

fut parce que tout homme fuit naturellement

le travail , & fur-tout un travail fans récom-

penſe. Ne dirait-on pas que les foldats par-

mi nous ne défertent jamais , & qu'à la vue

de l'ennemi , les poltrons attendent qu'on

les exhorte à fuir?

ge

Ce fut bien autre chofe au Fleuve Noirs

non feulement les Indiens , mais les foldars

Portugais eux - mêmes , au nombre de cent

vingt-deux , après avoir enfoncé la caiffe mi-

litaire & pillé les magaſins , fe retirerent fur

les terres d'Espagne. Mais fur tout le riva-

de ce fleuve il n'y avoit point de Jéfuites,

ces Miffions étant fous la direction des Peres

Carmes ; & Pon fait certainement, par le

rapport des gens qui s'étoient trouvés préfents

à ces troubles, que ce qui avoit mutiné les

foldats , c'est que le Commandant Général,

frere de M. de Carvalho , non content de

les traiter avec une extrême rigueur, retenoit

encore leur paie ; ce qui les avoit réduits à la

derniere mifere & au défefpoir. Quoi qu'il

en foit , dans toute cette contrée, encore une

fois , il n'y avoit pas un feul Jéfuite, & onne

peut les faire auteurs de ce foulévement , tout

ayant été parfaitement tranquille dans les

autres parties de l'Amérique Portugaiſe.

A f
Celui
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Celui des Indiens des fept Réductions du

Paraguai fit beaucoup plus d'éclat encore. Ces

infortunés, qui avoient en horreur le nom

feul des Portugais , n'apprirent pas plutôt

qu'ils devoient paffer fous leur domination,

qu'ils coururent aux armes en foule , réſolus

à la plus vigoureuſe réfiftance. Selon eux ,

perfonne n'avoit droit de les contraindre à

changer de maître ; puifque d'eux-mêmes &

de leur plein gré ils s'étoient donnés à la

Couronne d'Elpagne , & qu'ils le trouvoient

très-heureux fous fon Gouvernement.

Voilà donc cette guerre , dont il a été dit

dans les derniers imprimés de Lisbonne, qu'el-

le avoit rempli l'univers d'horreur & de fcanda

le. Mais d'abord il ne paroît pas qu'on puif

fe l'appeller une révolte contre le Roi de

Portugal , puifque ces Indiens étoient encore

fujets du Roi d'Espagne. En tout cas , il ne

fe trouvoit point là de Jéfuites Portugais , il

n'y avoit que des Jéluites Efpagnols. Si

ceux-ci eurent quelque part à ce foulévement,

ce qui affurément eft très-faux , c'étoit à la

Cour de Madrid, & non à celle de Lisbonne

de les en punir. Etoit- il- jufte , en ce cas, de

faire porter aux Jéluites Portugais la peine

due aux Jéfuites Espagnols?

Malgré toutes ces raifons , le Miniftre de

Portugal irriré au dernier point de ce foulève-

ment , à la tête duquel il s'obftina à voir les

Jéluites, & ne voulant mettre aucune diffé-

rence
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fence entre Jéfuites & Jéfuites, quoique pour-

tant fi différents de nation , de génie & d'in-

térêts, jugea à propos de décharger la colere

fur les Jéfuites Portugais, les feuls en fon

pouvoir. Le voilà qui débute tout - à - coup

par chaffer de la Cour les trois Confeffeurs,

Par faire défenfe expreffe à tout Jéfuite d'ê-

tre affez hardi pour mettre les pieds au Pa-

lais. Après ce prélude , il répand dans toute

l'Europe ces fameux Manifeftes , qui donnent

à l'univers les Jefuites comme coupables de

révolte formelle contre Sa Majesté Très - Fi-

delle, & les accufent d'avoir ouvertement fou-

tenu la guerre contre les armées réunies des

deux Couronnes. On y avance bien d'autres

chofes , toutes auffi fauffes. Mais ce n'eft

point ici le lieu de les réfuter. Il fuffira de

remarquer qu'on ne put les lire , dans le

temps , ( eh ! qui ne les lut pas ? ) fans s'ap-

percevoir que le Miniftre préparoit contre les

Jéfuites quelque coup d'éclat; & qu'on ne

peut encore s'en fouvenir, fans fentir que dès-

lors l'exil de ces Peres étoit déjà arrêté. S'ag

gifloit il donc alors de l'attentat du 3. Septem-

bre ? il ne fe commit qu'un an après.

Dans l'exécution , le projet de chaffer les

Jefuites ne pouvoit manquer de déplaire à la

nation, qui leur fut de tout temps très- atta-

chée, & de donner lieu à bien des raifonne-

ments, Le Miniftre jugea donc qu'il falloit

auparavant faire décheoir ces Peres de ce haut

point
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point de réputation dont ils jouiffoient, &

pour cela les placer dans un point de vue

propre à leur attirer la haine & l'horreur pu-

blique. Lui feul il ne pouvoit en venir à bout;

il appelle donc à fon fecours l'autorité même

du Souverain Pontife; il obtient de Benoit

XIV, prefque moribond , un Bref qui crée le

Cardinal de Saldagna Viſiteur & Réforma-

teur de la Compagnie de Jesus dans toutes

les terres & domaines de la Couronne de Por-

tugal. Voyons quel ufage on fit de ce Bref,

& quelle fut cette réforme.

Le Breffut expédié le premier jour d'A-

vril 1758, & ne put parvenir à Lisbonne

qu'à la fin du mois. Peu de jours après, c'eſt-

à-dire , le 15. Mai , le Cardinal Vifiteurfait

imprimer un long & favant Décret , & cela

pour déclarer que tous les Jéfuites actuelle-

ment exiftanes dans les pays foumis à la Cou

ronne de Portugal , en Europe, en Afie , en

Afrique , en Amérique, exercent un commer-

ce public & fcandaleux. Ce Décret , on l'en-

voie de tous côtés , on le traduit en toutes les

langues. Ainfi un Bref Apoftolique, demandé

pour la Réforme des Jéfuites , n'eut d'autre

effet que de les diffamer. Ce ne fut qu'avec

la plus criante injuftice , comme on le prou-

veroit de mille manieres mais il fuffira d'ob-

ferver que , malgré les plus fcrupuleuſes re-

cherches , le Cardinal Vifiteur n'a jamais pu

trouver chez eux aucun de ces livres decom-

pres
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pre, fans lefquels ne peut fubfifter aucun vrai

négoce , ainsi que lui-même l'a avoué.

En conféquence de ce Décret , le Cardinal

Patriarche , fuivant les intentions & les ordres

de la Cour , interdit les Jefuites du miniſtere

du facré Tribunal & de la Chaire dans tout

le Patriarchat, malgré toutes les Bulles Apo-

ftoliques , qui défendent expreffément aux Evê-

ques d'interdire des Communautés entières

de Religieux, Bien plus , paffant par deffus

toutes les regles du droit commun , il les

foumet à une peine fi grave, fans leur avoir

fait fignifier fur quels chefs ils auroient à fe

défendre , bien loin de leur permettre de le

faire. Et parce que le Nonce avoit choifi fon

Confeffeur parmi eux , le Jéfuire eft auffi-tôt

chaffé de Lisbonne. L'attentat du 3. Septem

bre n'étoit pourtant encore que dans l'avenir.

·

Quelque irrégulières que fuffent toutes ces

démarches , elles ne laiffoient pas de faire

quelque impreffion fur les efprits du vulgaire,

quiy appercevoir mêlée l'autorité de l'Eglife; &

le Miniftre avançoit vers fon but. Il n'étoit

pourtant pas content : quelque couleur qu'on

tâchât de donner aux procédures faites à Lis-

bonne, on favoit bien d'où elles partoient ;

& la plus faine partie des Portugais confer-

voit encore aux Jéfuites l'eftime dont ils les

avoient toujours honorés. Que fait donc le

Miniftre? il gagne un effain d'Abbés ender-

tés & de Moines ambitieux , qui depuis peu

animés

N
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animés, à ce qu'il paroît , de l'efprit Janfé

nîfte , s'étoient ligués à Rome contre les Jé-

fuites , & avoient fait beaucoup d'efforts inu-

tiles pour en décréditer la morale. Il n'oublie

ni bienfaits ni promeffes , pour les engager

à entrer dans fes vues, & à le feconder dans

fon deffein de diffamer la Compagnie. C'é-

toit les inviter à une partie de plaifir. Ces

gens-là n'avoient eu jufqu'ici rien de com-

mun avec le Portugal; les voilà pourtant tout-

à-coup Portugais envers & contre tous.

Mais ont - ils bien fervi la haine du Mini-

ftre? La prodigieufe quantité de livres impri-

més à Rome en fait foi. Dans ces libelles on

a rebattu mille fois , on a furpaffé même tout

ee que la rage des Hérétiques leur avoit dicté

contre la Compagnie. On affecte d'y tou-

cher les points les plus délicats & les plus

capables d'allarmer & Princes & fujets , & de

leur donner de l'ombrage contre elle. Pour

appuyer toutes ces calomnies , partoient de

Rome chaque ordinaire mille fauffes nouvel-

les pour tourner & prévenir les efprits contre

les Jefuites. En un mot, les chofes allerent

au point, que le Souverain Pontife Clement

XIII. crut en devoir démentir les Auteurs tous

à la fois , & écrivit à fon Nonce en Espagne,

que c'étoit là l'ouvrage du libertinage & de

l'envie , pour décréditer un Corps fi utile à

l'Eglife. Ils furent auffi démentis de la manie-

re la plus folemnelle par le Confeil fouverain

de
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de Caftille & par le Tribunal de l'Inquifition

d'Efpagne: le premier fit brûler par les mains

de l'Exécuteur ce tas de libelles ; & le fecond

défendit de les lire ou de les garder , fous

peine d'excommunication.

Arrive enfin la funefte nuit du 3. Septembre,

que quelques (célérats avoient choifie pour at

renter à la Perfonne facrée de Sa Majesté Très-

Fidelle. Le crime étoit des plus atroces ;

mais rien ne pouvoit être plus à propos pour

l'ancien projet du Miniftre. Il trouvoit là lẹ

prétexte le plus fpécieux pour perdre les Jé-

fuices. Mais qu'on remarque bien dans quel-

les formes il procéda contre eux.

Le 11. Janvier au foir, tandis qu'on diſpo

foit déjà les infames affaffins au dernier fup-

plice , qu'ils fubirent en effet le lendemain,

on faifit & on traîne en prifon dix Jéſuites

des plus refpectables qui fuffent à Lisbonne par

leur âge , leurs emplois & leur vertus & le

jour fuivant 12. on rend public le procès,

dont un article porte , qu'il eft très certain &

bien prouvé , que les Jetuites font complices

du parricide , & qu'ils font même les princi-

paux chefs de la conjuration. Ce procès im-

primé eft envoyé dans toutes les Cours. Qui

croiroit qu'alors on n'avoit pourtant pointen-

core fait prêter l'interrogatoire à aucun Jéfuite,

bien-loin d'avoir fait les confrontations requi

fes avec les vrais coupables ? qui croiroit que

ceux-ci n'avoient pas dit un mot qui pût alleṛ

à
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à charger les Jéfuites? C'eft pourtant ce qu'on

avoue dans les imprimés fuivants ; puifqu'on

y attribue leur filence obftiné aux Jéluites, qui

leur, avoient appris , dit-on , qu'un criminel

n'eft point obligé à révéler fon complice.

Ainfi un crime, qui ne fut qu'un crime

de pures paroles, tel qu'on fuppofe celui des

Jéfuites , un crime que pouvoit prouver feule

la dépofition de ceux qui les euffent entendues,

on nous le donne ici comme parfaitement

prouvé; quoique ceux qui feuls euffent pu les

entendre , n'en aient pas dit le moindre mot.

Quiconque réfléchira à tout cela , penfera

néceffairement qu'à Lisbonne la Juftice à l'é

gard des Jéfuites eſt toute différente de celle

du refte de l'univers.

En effet, pour peu qu'on examine ce pro-

cès, on dira fans doute avec le plus grand

étonnement: Quoi donc! on veut ici établir

un fentiment tout - à- fait inoui ; ſavoir, que,

dans cette efpece de délit , fi les preuves vien-

nent à manquer , les fimples présomptions

peuvent & doivent en tenir lieu , à moins

que l'accufé ne vienne à bout de prouver le

vrai coupable? Enfuite cette maxime fi notoi-

rement fauffe , on l'applique encore plus mal

parce qu'on n'allégue contre les Jéfuites que

les préfomptions les plus vagues , & dès là

les plus vaines , qui , ou ne prouvent rien,

ou prouvent leur innocence, Ainfi en ont

jugé tous ceux qui les ont examinées.

N. II.
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Après environ un mois de travail &

d'application, vient un autre pro-

cès en fupplément du premier.

Mais c'est bien ici que le Public ne put diffi-

muler fa furpriſe. 11 attendoit les preuves

les plus claires & les plus preffantes ; & voi-

là qu'on lui préfente une espece de differta-

tion dans le ton de l'Ecole contre la morale,

contre les maximes, contre le gouvernement

prétendu mystérieux & fecret des Jéfuites.

Là il trouve, que , de certaines décisions d'un

de leurs Cafuiftes , imprimées un fiecle aupa

ravant , on veut conclure que les Jéfuites ont

Part, I
B

trempé



18 SUPPLEMENT AUX MEMOIRES

trempé dans l'attentat du 3. Septembre , &

qu'ils en ont même été les principaux auteurs.

Ce fecond procès ne parut pas plutôt , que

tout le monde fentit qu'il falloit bien qu'on

manquât de bonnes raifons , pour en appor-

ter de fi peu concluantes & fi éloignées du

fond de la caufe.

Mais quelque foibles,, ou plutôt quelque

nulles qu'elles fuffent , quant au fait à prou-

ver , elles n'étoient que trop propres au def-

fein du Miniftre. Il fe propofoit de chaffer

les Jéfuites ; il falloit donc faire paroître cou-

pables , non deux ou trois Jéfuites , mais

tous les Jéfuites fans exception.
Il falloit

prouver qu'il fuffit d'être Jéluite , pour être

criminel. Tout cela ne pouvoit s'exécuter

qu'en prouvant , tant bien que mal , que la

morale des Jéfuites eft pernicieufe, que leurs

maximes les portent à la fédition , leur gou-

vernement fecret aux trahiſons , aux conjura-

tions; qu'enfin toute la Compagnie eſt un

Corps infect & corrompu , ainfi qu'a pré-

tendu le prouver l'Abbé Couet, famenx Jan-

fénifte. On ne fauroit en difconvenir , la

chofe étoit bien penfee. Il y a à parier que

Rome fut le fol de cette admirable pro-

duction. Mais , malgré tant de belles cho-

ſes, fi l'on n'a point de meilleurs preuves à

donner, le Pere Malagrida eft innocent.

On publie enfin l'Edit du banniffement des

Jéfuites, Combien de chofes n'offre-t-il pas,

bien
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bien dignes d'obſervation ! D'abord, quel éton-

nement qu'un Miniſtre ſi jaloux de la gloire

& de l'honneur de fon Maître , avant de faire

figner cet Edit au Roi, n'en ait pas mieux

pelé la teneur !

On y décide nettement que les Jéfuites de

Rome font encore plus coupables que les Jé

fuites de Portugal : Ils ont enchéri fur les cri-

mes exécrables des Jefuites Portugais. Mais en

quoi encore, & comment? En répandant mille

impoftures , mille calomnies contre la haute répu-

tation de Sa Majefte Très Fidelle. Suppofons

pour un inftant que la chofe foit ainfi ; fe

trouvera-t-il quelqu'un, pour cela , qui veuille

bien fe laiffer perfuader que mal parler d'un

Prince, foit un plus grand crime que de fe

révolter formellement contre lui , que d'atten-

ter à fa perfonne , que de lui tirer deffus?

D'ailleurs, ces impoſtures, ces calomnies avan-

cées à Rome par les Jéfuites , comment les

a-t-on vérifiées à Lisbonne? quelles en ont

été les preuves? quelle certitude en a-t-on

eu ? C'est que Dom Almada , Ambaffadeur

de Portugal , l'a écrit de Rome. Voilà toute

la preuve: Dom Almada a écrit à M. de

Carvalho , fon parent ; la preuve eft convain-

cante : car fans doute que ce Dom Almada

eft un homme d'un talent rare , d'une fageffe

encore plus rare , & d'une probité fans égale.

On n'ignore pourtant point que Dom Alma-

da eft furieux contre les Jéfuites , que Dom

AlmaB 2
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Almada ne hante que les ennemis des Jéfui-

tes, que Dom Almada ne goûte de difcours

que ceux qui déchirent les Jéfuites. Le rap-

port de Dom Almada ne devoit donc être ici

d'aucun poids.

Dira-t-on que non feulement il l'a écrit,

mais qu'il en a encore envoyé à Lisbonne

des preuves authentiques du Fait , qu'il a

même envoyé le corps de délit , en y fai-

fant paller certaines brochures , certains écrits,

qu'on avoit donnés à Rome fous le titre de

Défenſe des Jéfuites ? Mais , outre qu'on n'y

trouve pas le plus petit mot qui touche de

près ou de loin à l'honneur de Sa Majesté

Trés- Fidelle, comment prouveroit-on que les

Jéfuites en font les Auteurs? Les Jéfuites après

tout n'ont-ils plus aujourd'hui d'amis , dont

l'attachement les intéreffe pour eux , & les

engage à prendre la plume pour leur défenſe?

Je dis plus : comment prouveroit- on que ce

n'eft pas là l'ouvrage de quelque ennemi rufé

des Jéfuites , qui , par certe voie fourde , a

voulu les rendre toujours plus odieux à la

Cour de Portugal ? comme fi nous n'avions.

pas d'autres exemples tout récents de ces efpe-

ces de coups - fourrés. Il est donc toujours

vrai qu'à Lisbonne on ne s'affure ni du cri-

me ni de fon auteur , avant d'en aflurer le

Public.

Remarquons-le en paffant: quelle ne doit

pas être l'innocence des Jéfuites de Portugal ?

On
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On avoue qu'ils font moins coupables que

les Jéfuites de Rome, qui pourtant dans le

fort de ce furieux incendie n'ont rien perdu

de leur tranquillité , qui à tant de fanglantes

fatyres n'ont pas fait la moindre réponse ; qui

ne fe départant point de cette modeftie fi con-

venable à leur Profeflion , ont fu fouffrir &

fe taire , comme tout Rome peut en rendre

témoignage. Si après cela dans Rome on a

parlé de la Juftice de Lisbonne d'une maniere

défavantageufe; fi dans les cercles on y a blâ

mé fon Gouvernement, ainfi que l'affure l'Au-

teur de l'Appendice ; fioutre cela la plus gran-

de partie de la Prélature & de la Nobleſſe Ro-

maine , fur-tout dans les maifons des Princes,

s'eft déclarée en faveur des Jéfuites , comme

s'en plaint amérement le même Auteur ; en

fera-t-on un crime aux Jéfuites? Ce feroit

affurement bien outrer le prétendu crédit des

Jefuites , fi l'on vouloit faire croire que par

leurs difcours ils fuffent venu à bout, dans

une fi grande ville & dans une nation ſi éclai-

rée, de tourner tous les efprits contre la Cour

de Portugal , fi les irrégularités des procédu

res du Miniftre n'euffent été bien frappantes.

Quoi donc étoit-il-befoin que les Jefuites les

fillent appercevoir? A Rome étoit-il quelqu'un

qui ne pût les compter ? Et dès-là un peuple

fi généreux & fi équitable pouvoit- il s'empê

cher de fe déclarer hautement en faveur de

l'innocence opprimée?

B 3 Fût-
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Fût-il arrivé que parmi les Jéfuites de Ro-

me, qui font au- delà de quatre cents , quel-

qu'un fe fût échappé à quelque parole un peu

moins mefurée fur le compte du Miniftre de

Portugal ; en vérité la faute eût éré pardon-

nable. Ce qu'on peut affurer , c'eſt qu'aucun

d'entr'eux n'y est tombé à l'égard du Roi,

pour la Perfonne de qui tous ont & auront

certainement toujours un reſpect infini . Sup-

pofé qu'ils euffent voulu publier quelque jufti-

fication , ils auroient apparemment donné

quelque chofe d'un peu meilleur que toutes

*ces miférables brochures & ces ténébreux écrits,

Tout au plus les Jéfuites auront pu dire du

Roi ce qu'on en dit communément , favoit,

que le Roi a été mal informé , qu'il a mê

me été trompé. N'eft-ce pas là un malheur

commun à tous les Princes ? Et s'ils viennent

à être induits en erreur , n'eft- ce pas pour eux

la meilleure excufe?

M. de Carvalho voudroit peut-être qu'on

ufat envers lui de la même réſerve. Il paroît

même exiger qu'on ne mette aucune diftinction

entre fa perfonne & la Perfonne facrée de Sa

Majefté. Tout difcours contre le très-heureux

& très-glorieux Gouvernement , c'eſt- à- dire

contre lui , doit , fi on l'en croit , être re-

gardé comme une injure faite , au Roi ,. &

doit être puni comme un crime de léfe-Ma-

jefté. Mais en verité, voilà une prétention

bien étonnante , pour ne pas dire ridicule.

Il
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Il y aura toujours , & on le verra bien , une

grande différence entre le Roi & fon Miniftre.

Toutes les bouches s'accorderont toujours à

donner à Dom Jofeph Ier. Roi de Portugal

les louanges qui lui font dues , pour fon na-

turel toujours porté à la douceur , pour fa

clémence inépuifable , & pour la droiture de

fes intentions : au lieu que nous ne favons

gueres comment les fiecles fuivants pourront

parler de Dom Jofeph-Sebaftien de Carvalho,

fon Miniftre. Mais revenons à l'Edit.

On y apprend à tout l'univers que les Fé-

fuites font corrompus d'une maniere déplorable,

quant au Corps qui conftitue le gouvernement de

la Compagnie, & même quant aux loix par

lefquelles elle fe gouverne ; bien différents en cela

de tous les autres Ordres Religieux , qui fe font

toujours maintenus dans une louable & édifiante

régularité. Ici on demandera fans doute &

on fera très empreffé de favoir comment le

Miniftre de Portugál a pu porter ce jugement

fur tout le Corps de la Compagnie , & fur

tous les autres Corps Religieux. Après quoi

Pon conclura fans balancer que M. de Car-

valho avance bien des chofes qu'il ne fait

point, & qu'il ne peut même favoir ; & qu'en

les mettant dans la bouche de fon Roi, il

lui fait bien plus de tort que n'auroient pu

lui en faire tous les Jéfuites de Rome,

Dans un article , le Miniftre fait dire au

Roi que parmi les Jéfuites il eft vraisemblable

B 4 qu'il
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qu'il peut s'en trouver quelques- uns qui ne foient

pas coupables , par la raison que , n'ayant point

paffé par les épreuves néceſſaires , on ne les a pas

encore trouvés capables d'entrer dans la confi-

dence des horribles fesrets de ces abominables con-

jurations & des crimes les plus infames. Il fup-

pofe donc que paffer par les épreuves ufirées

dans la Compagnie , pour être admis à la

Profeffion des quatre vœux , eft la même cho-

fe que fe former aux trahifons , aux conjura

tions ; & qu'être enfuite admis à cette Pro-

feffion , c'eft être initié aux plus grands cri-

mes. Mais, au jugement de qui que ce foit,

n'eft-ce pas en trop dire ; & une telle affertion

ne frife-t-elle pas l'impiété?

Dans un autre endroit , on fait dire au

Roi que les Féfuites ont ufurpé une grande

partie du Brefil, y ont fait des progrès

fi rapides, que fi on leur en eût donné le temps,

dans dix ans & même moins , ils l'auroient ren-

du inacceffible, & fe feroient mis en état d'y

réfifter aux forces réunies de toute l'Europe.

Mais qui ne voit en ceci une exagération pouf-

fée jufqu'à l'incroyable? Quoi ! dans dix ans

& même moins , toutes les forces de l'Euro-

pe n'auroient pu chaffer de ce pays les Jé-

fuites ; & cette année le Roi de Portugal

ayant jugé à propos de les en chaſſfer , n'a

pas meme eu befoin pour cela de la petite

& miférable troupe qui fe trouvoit fur les

lieux ; il ne lui en a coûté qu'un figne de fa

volon-



DE NOTRE TEMS. 25

volonté , & les Jéfuites n'ont pas fait la moin-

dre résistance,

On dit de plus (toujours par la bouche du

Roi) que les Jefuites ont de tout temps été fa-

vorités , comblés de bien-faits , diftingués au-

deffus de tous les autres Ordres Religieux , non

feulement par le Roi actuellement régnant,

mais encore par fes Auguftes Prédéceffeurs,

jufqu'à les vouloir toujours auprès du Trône,

Rien de plus vrai ; auffi les Jéfuites en confer

veront-ils éternellement les plus vifs ſentiments

de la plus juſte reconnoiffance. Enſuite , un

peu plus bas , on fait ajouter au Roi que les

malheureuſes expériences de près de deux fiecles

ont fourni une démonftration de la derniere évi-

dence que la confervation & la paix de l'Etat

ne peuvent fubfifter , fi l'on y fouffre les Féfuites..

Pourra-t-on ne pas voir ici une contradiction

palpable, & fera-t-il aifé de concilier ces deux

textes ? Comment a-t-il pu arriver que, mal-

gré des expériences fi démonftratives & fi évi-

dentes , les Auguftes Prédéceffeurs du Roi de

Portugal & Sa Majefté elle même aient néan-

moins, je ne dis pas fouffert , mais flatté,

mais diftingué, mais placé à l'ombre du Trône

des gens fi pervers? Le comprenne qui pourra.

Paflons au difpofitif de l'Edit.

Tous les Jefuites actuellement exiftants dans

les pays foumis à la Couronne de Portugal

dans les quatre parties du monde font par cer

Edit déclarés traîtres , rebelles , aggreffeurs du

B 5 Rei,
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.

Roi, ennemis de S. M. & de l'Etat ; & com-

me tels , on les chaffe de leur Patrie , on les

bannit, on les profcrit. Bien plus , par une

rigueur inouïe & fans exemple , défenſe eft

faite à tout Portugais , fous peine de mort ir

rémiſſible , d'avoir , fans une commiſſion ſpé-

ciale de S. M. aucun commerce de vive voix

cu par lettres avec aucun de ces bannis, dans

quelque pays qu'il puiffe fe trouver. Seule-

ment, par une clémence rare & à titre de pure

compaflion , on veut bien permettre en par-

ticulier aux Jéfuites non- Profès, qui pourro-

jent le trouver innocents , comme n'ayant

point trempé dans les fecrets & criminelles me-

nées de leurs Supérieurs , on leur permet, dis-

je , de demeurer dans les Etats de S. M. T. F.

à condition toutefois qu'ils obtiendront incef-

famment du Cardinal Vifiteur la difpenfe de

leurs vœux de Religion. Nous parlerons plus

bas de cette rare clémence.

En exécution de ce terrible Edit , tous les

Jéfuites Profès , & même les Freres Lais , à

qui apparemment laCompagnie ne cache point

les importants fecrets des conjurations , font

en effet chaffes de tout le Portugal. Et pour

qu'il ne foit pas dit qu'on y faffe rien en

regle par rapport aux Jéfuites , on ne fe con-

tente pas de les exiler , en leur fixant fimple-

ment, comme on fait ailleurs , un temps, au-

delà duquel leur féjour ne pourra s'étendre ;

mais , de leurs maifons , par le plus court,

che-
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chemin, on les conduit droit au vaiffeau , &

on les jette par centaines fur les côtes d'Italie,

- où l'on prétend les confiner: comme fi la

Cour de Portugal avoit quelque droit de com-

mander dans les autres Etats.

Inftruit d'une rigueur fi outrée contre un

Corps Religieux, toujours fi cher à l'illuftre

Nation Portugaife , & fi aimé de les Rois,

réfléchiffant enfuite fur les différenres raifons

qu'on en apporte, le Public y donnera-t- il

fon approbarion ? Il ne paroît pas qu'on doi-

vé s'y attendre. Il ne manquera pas de dire :

Si les Jéfuites ont réellement concouru à l'at-

tentat du 3. Septembre , pourquoi n'en don-

ne-t-on pas des preuves qui aillent à la con-

viction? Pourquoi le Miniftre de Portugal ne

fuit-il pas l'exemple du Parlement de Paris,

qui jugea très-convenable d'inftruire le Public,

dans le plus grand détail, de tous ceux

qu'avoit chargé l'infame Damiens ; quoiqu'il

fût d'une très-vile & abjecte condition , &

que fon crime fût très-conftant? Pourquoi,

au lieu d'éclaircir la vérité , ce Miniftre fem-

ble-t-il vouloir l'obfcurcir toujours davantage?

Que deux ou trois Jéfuites y euffent véri-

tablement eu part , feroit-ce donc une raiſon

fuffifante pour les exterminer tous? Si l'on

vouloit abfolumenr les punir tous , parce qu'ils

font de la même efpece que les deux ou trois

fuppofés coupables ; pour agir conféquem-

ment, on devoit donc s'en prendre à toute

refpe
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l'e'pece humaine , puifque enfin les véritables

coupables étoient des hommes. Pourquoi

du moins ne chatloit- on pas du Portugal tous

les Portugais , tous les citoyens de Lisbonne,

tous ceux qui compofent à Lisbonne le Corps

de la Nobleffe? n'eft- ce pas de cette Nation,

de cette Ville , de ce Corps , que font fortis

les alfaffins? Quoi qu'on puifle dire , ce fera

toujours l'injuſtice du monde la plus criante

de punir quantité d'innocents à l'occaſion de

quelques coupables , quoique les uns & les

autres forment un même Corps moral. Ja-

mais nation un peu cultivée ne donna_pareil

exemple de barbarie. Lorsque le trop fameux

Frere Jacques Clément , de l'Ordre célebre

de St. Dominique, ôta la vie à Henri III.

Roi de France , (unique exemple d'un Reli-

gieux affaffin d'un Roi) le parricide, non feu-

lement prouvé , mais pris fur le fait , fut à

P'inftant mis en pieces ; après quoi fon feul

Prieur fut exécuté , & on ne s'avifa pas de

traiter en coupables tous les Jacobins.

Au défaut d'autres preuves contre les Jé-

fuites, on veut en tirer de leur doctrine , de

leurs maximes , de leur Gouvernement. Mais

ces maux étant auffi invétérés que l'aflure

P'Edit , & auffi anciens que la Compagnie

même; comment de tant de Rois , de tant de

Miniftres , perfonne ne s'en eft - il apperçu

avant M. de Carvalho? Comment S. M. T. F.

ce Prince d'un difcernement fi connu, ne s'en

eft-
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eft-il pas apperçu lui-même, & a-t-il conti-

nué, depuis fon enfance jufqu'à ces derniers

temps , à fe confeffer à un Jéfuite? Il y a

plus: fi ces maux ont infecté tous les Jéfui-

tes ,
au point qu'on puiffe affurer, comme

on fait ici , que tout le Corps eft corrompu d'une

maniere déplorable ; d'où vient que cependant

les Souverains Pontifes , depuis Paul III.

qui approuva la Compagnie , jufqu'à Cle-

meat XIII. qui regne aujourd'hui , tous fans

exception en ont fait les plus grands éloges, juſ-

qu'à lui donner le glorieux titre de Corps très-

utile à l'Eglife ; ce qui eft bien opposé à

ce qu'en dit l'Auteur de l'Appendice ? 11 fe-

roit bien aisé pourtant de le lui démontrer,

en parcourant les temps , depuis la naiffance

de cette Compagnie, fi nous penfions qu'un

Auteur qui n'écrit que des injures groffieres

méritât une réponſe.

Si cette contagion eft fi ancienne , fi elle

a gagné tous les Membres ; comment tant

de Princes fi clairvoyants , comment tant

d'Evêques , dont le zele égaloit la fageffe,

n'en ont-ils rien foupçonné? comment les

fouffrent -ils dans leurs Erats , dans leurs dio-

cefes? comment les emploient - ils au gou-

vernement des ames & de la leur propre ;

& comment difent -ils qu'ils s'en acquittent

à leur fatisfaction ? Qu'on exagere tant qu'on

voudra la prétendue politique des Jéfuites ;

aucun artifice humain ne fauroit atteindre à

trom-
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tromper tout le monde, encore moins à le

tromper fi long - temps.

On prétend que la morale des Jéfuites

eft une morale relâchée. Mais , outre que

parmi eux les fentiments ne font pas unifor

mes, & qu'il eft fort libre à chacun d'em

braffer celui qu'il croit fûr & vrai ; com

ment prouve -t- on ce qu'on avance ? Y au-

roit -il de l'équité d'apporter en preuve ce

qu'en ont écrit les Janfeniftes , ou quelque

Auteur tel que Concina ? Tant que le S.

Siege , à qui il appartient d'en connoître,

faura quelle eft la doctrine des Jésuites , tant

qu'il la permettra , tant que les faits mon-

treront qu'il l'approuve; feroit - il jufte d'en

croire les derniers libelles de Rome? Eft - il

quelqu'un affez fimple ou affez peu équitable

pour condamner les Jefuites fur ce qu'on

lit dans ces miférables écrits , fi décriés,

que l'envie a enfantés , & dont la médi-

fance ou plutôt la calomnie & les injures

fourniffent tout le fond? Tant que l'Eglife

ne prononce point, perfonne n'a droit de

cenfurer une doctrine foutenue par des Docteurs

Catholiques; & quiconque la cenfure , s'ar

roge une autorité qu'il ne fauroit avoir.

Nous le dirons en paffant , n'eft - il pas bien

étonnant que les Jéfuites conduifent les ames,

comme on veut le perfuader , par la voie

large d'une morale accommodante ; & que

ceux qu'ils conduisent fuivent néanmoins la

*

voic
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voie la plus étroite, aient les mœurs les

plus pures , menent la vie la plus édifiante,

& fervent pour l'ordinaire de modele dans.

tur condition?

On
n veut encore que les maximes des Jé-

fuites foient pernicieufes aux Princes & à

leurs Etats. Mais pourquoi extraire ce qu'on

donne pour leurs maximes, d'un ancien Ca-

fuîfte , & non pas plutôt de Bourdalouë,

de Croifet, de Rodriguez , de Louis Dupont,

de Perfons , de Segneri , & de femblables

Ecrivains de la Compagnie , qui dans leurs

ouvrages ont montré la voie de la plus par-

faire vertu chrétienne? Si , avant la con-

damnation de quelque erreur en fait de mo-

rale , cet ancien Cafuifte ou quelque autre

Ecrivain Jésuite y eft tombé , voudra- t - on

conclure que cette erreur a tout-à-coup

paffé en maxime commune à tous les Jefui-

tes ? Des Auteurs , & même plufieurs Au-

teurs des autres Ordres ne font - ils pas tom-

bés dans des erreurs pareilles , & dans de

plus confidérables encore , fans que pour ce-

la on en ait attribué le malheur , la bonte ou

le crime à chaque Membre de ces Ordres ?

Pour ce qui regarde le Gouvernement fe-

cret de la Compagnie , quelle n'eft pas la

furpriſe quand on voit un grand Miniftre,

en qui tout le monde s'accorde à reconnoître

un difcernement exquis , être affez fimple

pour donner dans une fable puérile de cette

efpe-
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efpece, & pour en faire comme la base d'un

Edit qui devoit faire & qui a fait tant d'é-

clat ! Elle fut l'ouvrage de quelque tête

échauffée dès la naiffance de la Compagnie;

dès -lors auffi elle fut pour les fages un

objet de dérifion , & jamais ne trouva de

créance que chez les fots. Quoi qu'il en

foit, perfonne n'eſt plus à portée de s'éclair-

cir fur ce point que M. de Carvalho. Les

archives de tous les Jéfuites de Portugalfont

entre les mains. Qu'il life donc à loifir

toutes les lettres de leurs Généraux , qu'il

les parcoure; qu'il les fafle imprimer telles

qu'elles font, à commencer par celles de S.

Ignace , pour finir par celles du Pere Ricci.

Alors on pourra s'affurer i dans le Gouver-

nement prétendu fecret des Jéfuites , il y a

quelque chofe de plus que ce qu'ont approuvé

les Souverains Pontifes par leurs Conftitutions.

Mais non, Mr. de Carvalho ne fera pas cette gra-

ce aux Jefuites. Il y ira bien plutôt déterrer

quelque chofe qui tourne s'il le peut à leur dès-

honneur. Il pourra fans doute y voir les fautes

de quelques Particuliers, puifque pour être Jé-

fuite on ne ceffe pas d'être homme. Mais auffi,

comme on écrit tout parmi eux , il y trouvera

que, quand elles font prouvées, les fautes ne de-

meurent pas impunies. Il y apprendra que la

Compagnie s'eft purgée de beaucoup deSujets,

pour des défauts qu'on auroit peut-être tolérés

dans quelques autres Communautés.

N. III.
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Quiconque fait un peu raifonner , con-

clut que dans fes différents chefs d'ac-

cufation contre les Jéfuites , M. de

Carvalho a tout outré. Mais précisément, pour

avoir voulu prouver trop , il n'a prouvé

autre choſe qu'une détermination bien arrê-

tée dans fa volonté , de chaffer à tout prix

les . Jéfuites , & de s'emparer de leurs biens.

Sa conduite rappelle à tout le monde la

fable du loup , qui dit d'abord: 11 faut

Part. I. C
que

1
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que je dévore cet agneau, & qui chercha

enfuite des prétextes pour le dévorer. -

M. de Carvalho s'eft mis dans l'efprit de

perfuader l'univers que la Compagnie de

JESUS eft un Ordre entiérement tombé,

& le pire de tous les Ordres : mais il ne

paroît pas qu'on foit fort difpofé à l'en

croire fur fa parole , & on ne l'en croira

point en effet , tant qu'on ne verra point

parmi les Jéfuites certains défordres qu'on

ne laiffe pas de remarquer quelquefois dans

certaines de ces Communautés qui fe font

toujours maintenues dans une louable & édi-

fiante régularité. Il veut donner à penfer

que les Jéfuites font gens inutiles & même

pernicieux au Public : mais il n'eft pas jus-

qu'au vulgaire le plus groffier , qui , voyant

le fruit de leurs travaux continuels pour le

bien du prochain, ne dife précisément le

contraire. Sur toutes choles , il s'eft pro-

pofé de mettre les Princes en défiance des

Jéfuites , comme des gens qui ne roulent

dans leur tête que trahifons , que féditions

& conjurations : mais les Princes favent bien

qu'ils n'ont & n'eurent jamais de Sujets plus

foumis & plus fideles.

导

Cette fidélité ne peut manquer d'être fur-

tout bien connue aux Rois de Portugal ;

puifqu'à l'occafion des travaux des Jéfuites

dans le nouveau monde cultivé par leurs .

foins,



DE NOTRE TEMS.
35.

foins , arrofé de leurs fueurs & de leur

fang, ces Monarques fe font fait un nom-

bre innombrable de Sujets parmi ces Peuples,

qui jufques là difperfés dans les forêts , ne

connoiffoient point de maître ; & par-là ils

ont étendu leurs conquêtes & le commerce

de leurs anciens Sujets dans l'Afrique & dans

l'Afie. Quelle merveille après cela , que

ces Princes aient favorifé & diftingué la

Compagnie au deffus des autres Ordres? En

un mot, à force d'en trop dire pour dé-

créditer les Jéfuites , M. de Carvalho n'y a

pas réuffi ; & montrant fa paffion trop à

découvert , il laiffe à douter avec raiſon de

la juftice des procédures faites contre eux par

fon ordre & felon fes vues.

En effet, tout appuyées qu'elles font des

libelles de Rome, on ne s'apperçoit pas que

ces procédures aient fait quelque impreffion

défavantageufe aux Jéfuites fur la plus con-

fidérable & la plus faine partie du Public;

à moins qu'on ne veuille entendre par là

une troupe de Fanatiques qui ne raiſonnent

pas , ou certains Religieux en très petit nom-

bre, qui depuis très- long - temps nourrif

fent contre les Jéfuites une haine enveni-

mée, dont ils feroient bien en peine de

donner quelque raiſon plauſible. Ce qu'il

y a de certain , par exemple , c'eſt que les

Manifeftes de Lisbonne , dont on a pris

C 2 foin
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foin d'inonder l'Europe , & qui peignent

de couleurs fi noires les Miffions des Jéfui-

tes, n'ont point empêché la Reine d'Espagne,

(fœur pourtant du Roi de Portugal) de

léguer à ces Peres pour leurs Miffions

d'Orient, cent mille piftoles ; marque non

équivoque que cette Princeffe fi fage ne

croyoit pas un mot du contenu de ces Ma-

nifeftes. Ce n'eft pas tout : tandis que la

tempête éclatoit avec le plus de fureur,

plus de cent quatre - vingts Evêques des plus

confidérables de France, d'Efpagne , d'Ita-

lie & d'Allemagne, y compris les trois Sé-

réniffimes Electeurs du St. Empire , écrivi-

rent au Souverain Pontife les lettres les plus

preflantes , pour l'engager à défendre & à

foutenir contre les efforts de l'Enfer la Com-

pagnie de Jesus , Ordre , difent-ils , très-

utile à l'Eglife , non feulement par ce qu'il

a fait jufqu'à préfent, mais le plus utile de

tous même aujourd'hui par tout ce qu'il

fait encore. Le recueil de ces cent quatre-

vingts lettres ne pourra - t- il point contras

ter avantageufement avec les Réflexions ,

avec l'Appendice , avec toute la fadeur des

libelles de Rome?

Mais ces lettres , diront les ennemis des

Jéfuites , on fe les eft procurées. Eh bien,

je le veux , quoique cela foit très - faux de

la plupart. Croira - t-on , qu'à la priete

des
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des Jéfuites , tant d'illuftres Prélats , dans

leurs lettres au Chef visible de l'Eglife , cuf-

fent pu parler ainfi de la Compagnie , s'ils

euffent penfé que c'eft un Corps infect , ou

que les libelles de Rome , & les procédu

res de Portugal leur euffent laiffe quelque

fâcheufe impreffion ? Affurément ces lettres

font bien d'une autre force que quelques

lettres paftorales arrachées par violence à

quelques Evêques Portugais. L'un d'en-

tr'eux, avant de publier la fienne , avoit

écrit la lettre la plus favorable à la Com-

pagnie , témoignant fa douleur de voir en

butte à la perfecution la plus injufte , difoit-

il , les hommes les plus innocents , & les

meilleurs Religieux de tout ce Royaume,

Nous pouvons nommer ici librement cet il-

luſte Prélat ; la mort l'a mis à couvert de

la vengeance du Miniftre: c'est l'Archevêque

d'Evora. Tant il est vrai qu'à Lisbonne

c'eſt aujourd'hui la tetreur & la violence qui

reglent les démarches & les fentiments , juf

qu'à contraindre les Miniftres mêmes du

Sanctuaire à parler tout autrement qu'ils ne

penfent! Voyons maintenant ce que c'eft

que cette rare clémence dont on veut que

les Jéfuites non- Profès profitent malgré eux.

Le Miniftre , après avoir minuté fon Edit,

s'apperçut de l'inconvénient qu'il y auroit

à exiler du Royaume les jeunes Jefuites

C 3 C'eût
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C'eût éré le priver d'un nombre confide-

rable de Sujets choifis , qui ne manquoient

4

-

ན་de talents. Pour obvier à ce mal de

la meilleure maniere poffible , il fuppofa que

le Cardinal Vifiteur avoit les pouvoirs né-

ceflaires pour la diffolution de leurs vœux,

I imagina cette différence entre les Jélui-

tes Profès & les non - Profès , que les pre--

miers déjà admis aux fecrets des conjura-

tions , étoient tous coupables de l'attentat

du 3. Septembre ; au lieu que les feconds

étoient dignes de compaffion , parce qu'ils

avoient peut - être ignoré les menées de leurs

Superieurs , n'ayant pas encore fait la Pro-

feffion folemnelle . Pour ces railons , dit-il,

la grande clémence du Roi permet aux Par-

ticuliers de cette feconde claffe , qui par ha-

zard feroient reconnus innocents , de de-

meurer dans les Etats , à condition toutefois

qu'ils obtiendront du Cardinal Vifiteur la dé-

miffion de leurs vœux. M. de Carvalho

fe flatta bien d'avoir trouvé là un expédient

admirable pour le délivrer de tous les Jéfui-

tes , & en conferver pourtant en habit fé-

culier une bonne partie, à qui il fe perfua-

doit fauffement que le Cardinal pouvoit don-

ner cette difpenfe. Sans doute , fe difoit-

il à lui - même , ces jeunes Jéfuites iront

en foule la demander au Vifiteur, pour évi-

ter l'exil.

Mais
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On'

Mais M. de Carvalho ne s'eft - il point

trompé? M. de Carvalho croit - il même

bien férieufe cette prétendue différence de

Jéluites à Jéfuites ? Les faits répondront à

cette question. On fait que même les Pro-

fès font difpenfés de l'exil , pourvu qu'ils

confentent à paffer dans un autre Ordre,

comme l'a fait quelqu'un d'entr'eux.

fait que les jeunes Jéfuites ne faifant point

la démarche qu'on avoit efpérée, de de-

mander au Cardinal la démiffion de leurs

vœux , le Miniftere a fait les avances & la

leur a offerte ; qu'on n'a point cherché à

démêler parmi eux ceux qui par hazard

pourroient fe trouver innocents, mais qu'on

l'a offerte à tous indifféremment. On fait

que, pour furmonter leur répugnance infi-

nie à quitter l'habit de la Compagnie , on

a employé des voies de perfuafion tout- à-

fait extraordinaires , jufqu'à en venir aux

menaces & à la violence , pour leur faire

accepter en dépit d'eux la clémence qu'on

leur offroit. Arrive - t - il que quelqu'un fe

laiffe vaincre , & quitte en effet l'odieux ha-

bit de Jéfuite ? eh bien , quoique Membre

d'un Corps infect , fans autre formalité , le

voilà reconnu pour un très bon Sujet du

Roi , pour un excellent citoyen ; fes maxi-

mes n'ont plus rien de pernicieux , fa doctri-

ne plus rien de condamnable; en un inftant

c'eft un autre homme,

C 4
Il
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tes

Il faudroit s'aveugler , pour ne pas voir

qu'on fait la guerre , non aux personnes,

non aux vices , non aux erreurs des Jéfui-

mais à leur robe & à leurs biens.

Nous fommes très - convaincus qu'on retien-

droit en Portugal les Profes mêmes , &

qu'on ne les y regarderoit plus comme cri-

minels, fi on pouvoir les y retenir fous un

autre habit. Mais l'autorité du Cardinal

Vifiteur ne s'étend pas jufques- là. Il l'a

même étendue bien au - delà de fes juftes

bornes; & jamais ceux qui n'ont de dé-

miffion que de fa façon ne fauroient être

en fûreté de confcience. Toutes ces irré-

gularités ne frappent plus à Lisbonne , n'are

rêtent même plus,

Al le

On vient nous dire , après tout cela ,

que le Miniftre de Lisbonne follicite auprès

de Sa Sainteté un Bref , en vertu duquel

il lui foit permis de procéder contre les

Eccléfiaftiques foupçonnés d'avoir été com-

plices de l'attentat du 3. Septembre.

demande , affure - t - il , non qu'il croie en

avoir befoin , mais par une certaine délica-

teffe fur l'article des Immunités de l'Eglife,

& pour marquer à Sa Sainteté une fura-

bondance de refpect. Cette délicateffe pa-

roît bien finguliere à qui fe fouvient que

rien n'arrêta M. de Carvalho , quand il fic

faifir & quand il dépouilla de leurs biens

quan
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quantité de Jéfuites , par la feule raifon

qu'ils étoient Religieux de la Compagnie.

de JESUS ce qui pourtant n'eft pas af

furément un crime , beaucoup moins un

crime privilégié. On fufpectera bien plus

encore fa furabondance de refpect envers

Sa Sainteté , fi on fe rappelle la façon dont

il s'eft comporté à fon égard. Faire atten-

dre huit mois entiers une réponse à la let-

tre par laquelle le Pape donnoit part de

fon exaltation , & par- là laiffer douter fi

la Cour de Portugal voudroit le reconnoî-

tre pour le légitime fucceffeur de S. Pierre ;

cela ne s'accorde gueres avec certe furabon-

dance de respect. Conferver obftinément à

Rome un Ambaffadeur que cette Cour n'a-

gréoit point ; faire imprimer à Rome mê-

me nombre de livres fans les permiffions

requifes , & fans égard aux défenfes qu'on

en avoit publiées ; arrêter les Courriers du

Pape , vifiter & lire les paquets du Nonce ;

renvoyer les Brefs qu'on ne trouvoit point

affez favorables ; débarquer à Civita - Vec-

chia les exilés par centaines , fans avoir au-

paravant daigné en faire donner le moin-

dre avis à Sa Sainteté , au moins comme

au Souverain temporel du pays ; font - ce

donc là des marques de ce refpect exceffif?

Sous le voile facré des Immunités & de la

furabondance de reſpect , on cache donc quel .

que autre deffein.

CS
La
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La demande du Bref fe fait au nom de

Sa Majesté Très- Fidelle. Aman lui - même,

ayant réfolu la perte des Hébreux , fe fer-

vit auffi du nom & du fceau d'Affuerus.

On fait que les intentions de Sa Majefté

font très-bonnes ; mais fait- on fi celles de

fon Miniftre le font de même ? Sa Majefté

demanda auffi le premier Bref , dans la

très-louable vue de procurer une réforme,

qu'on lui avoit fait regarder comme nécef-

faire ; mais , comme les vues de fon Mi-

niftre étoient bien différentes , on ne fe

fervit point de ce Bref pour réformer les

Jéfuites , mais on en tira le meilleur parti

que l'on put pour les diffamer. Oh! fi

parmi les Eccléfiaftiques dont il s'agit, on

ne mêloit pas les Jéfuites , la demande fe-

roit très - raisonnable , & on ne devroit pas

héfiter de s'y rendre : au lieu que les Jê-

fuites y étant compris, & tout le monde

voyant à merveille que ce n'eft que fur eux

que le Miniftre veut décharger fa colere ;

on voit très - bien auffi que , s'il follicite

un Bref à cet égard , ce n'eft que pour re-

vêtir les violences de la refpectable autorité

du S. Siege. L'abus du premier Bref fuf-

fit pour ouvrir les yeux du Confeil de Sa

Sainteté fur celui - ci , & pour juſtifier à

tout l'univers le refus qu'elle en fait. Que

le Pape Paccorde , ou non , l'univers re

chan-
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changera pas d'avis. M. de Carvalho pour-

ra bien exécuter ce qu'il médite ; mais tout

homme fage dira que le Bref donne bien

aux Juges Pautorité, mais non pas l'eſprit

d'équité; que le Jugement fe fera en vertu

du Bref, il eft vrai , mais que c'est toujours

à Lisbonne qu'il fe fera.

Per-

Que diront de tout ceci nos Meffieurs

de la petite Affemblée, quand ils liront ces

courtes , mais claires Obfervations ? Je les

vois d'avance en grande délibération.

fonne parmi eux qui s'avife de douter qu'el

les n'aient été faites par un Jéfuite de Ro

me; & malheur au P. Noceti , au P: Fau-

re, qu'on accufe de pouvoir bien en être

les Auteurs. Après bien des perquifitions,

bien des confultations entre eux , le vaillant

& redoutable Secretaire de l'Affemblée pren-

dra fur fon compte d'y répondre fur le bon

ton. Il a du loifir ; les menfonges & les

calomnies ne lui coûtent rien , ou plutôt

le nourriffent & l'enrichiffent ; il a d'ail-

leurs une facilité admirable & un talent rare

pour le ſtyle injurieux. La réponſe va done

inceffamment paroître ; & on ne manquera

pas de nous dire encore que les Jésuites font

des bandits, des fcélérats , des opiniâtres , des

infolents, des infames, des effrontés , &c. &c.

. car ce font là les termes que choift

pas
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Il faut

par prédilection l'inimitable Ecrivain ,

parlant d'un Ordre fi refpectable.

pourtant bien qu'il ne foit pas convaincu

lui -même de ce qu'il dit , & qu'il ait au

contraire une grande idée de la vertu de ces

Peres : il fe garderoit bien de parler & d'é-

crire fur ce ton d'une troupe de fcélérats ;

ce ftyle ne feroit pas sûr pour lui.

Pour l'empêcher donc de s'y méprendre,

& pour épargner en même temps aux Jé-

fuites cette nouvelle grêle d'injures , j'avois

d'abord réfolu de me nommer, confentant

très- fort qu'il tournât tous les traits contre

moi , & qu'il en dit toutes les belles cho-

ſes qu'il fait dire. J'en aurois fait le mê-

me cas qu'en ont fait les Jéfuites , dont le

filence le paie de la feule monnoie qui lui

convienne , d'un fouverain mépris. S'il

veut quelqu'un qui lui réponde dans le mê-

me goût, ce n'eft point chez eux qu'il le

trouvera , c'eft aux halles.

Mais un ami m'a fait remarquer fort à

propos, que ce feroit m'expofer beaucoup,

& même fans utilité pour les Jéfuites. Com-

me ces Meffieurs , qui font aux aguets à

Rome, ont ici des correfpondants , (eh !

où n'en ont - ils pas ? ) ils découvriroient

aifément 1s intimes rapports que j'ai avec

ces Révérends Percs, De-là ils ne man-

que-
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queroient pas de conclure , à n'en pas re-

venir , que quelque Jéfuite m'a engagé à

écrire , & même qu'il a mis la main à

l'œuvre. Enfuite de quoi le faiſeur de ré-

ponſe ne s'en prendroit pas moins aux Jé-

fuites; & pour mon compte, on pourroit

bien choisir quelqu'autre moyen plus à crain-

dre que les traits de plume. Le tout mû-

rement confidéré , j'ai cru que , pour la

sureté de ma perfonne , il valoit mieux gar-

der l'anonyme. Permis au furieux aggref

feur de frapper l'air.

Affurément il ne fe taira pas. Mais qu'il

n'oublie pas que la nuit du 11. Janvier on

faifit le Pere Malagrida & quelques autres

Jéfuites , & que le lendemain matin , jour

de la grande exécution , on publia , non plus

un Manifefte , mais un Jugement imprimé,

où l'on affure, comme prouvé juridique-

ment , que le Pere Malagrida & les autres

Jéfuites ont été complices & même les pre-

miers auteurs de l'exécrable attentat. Que

ce rare Ecrivain foutienne , s'il peut , l'équi-

té de cette nouvelle forme de Jugement:

c'est un beau champ ouvert à fon éloquence.

Il n'eft pas poffible , dit - il , de douter.

de l'équité incorruptible d'un Tribunal fou-

verain, compofé de tout ce que le Portugal

a de plus éclairé & de plus refpectable. Mais,
fi ce
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fice Tribunal juge des crimes fans avoir

oui les accufes , on voudra bien nous per-

mettre de n'être pas bien perfuades de cette

équité incorruptible.

Si nous entreprenions de juftifier ce Tri-

bunal, nous aimerions mieux dire qu'il ne

juge que fur les pieces qu'on lui produit,

à mesure qu'elles viennent d'être fabriquées

par les créatures du Miniftre , qui ne font

pas affurément tout ce que le Portugal a de

plus éclairé & de plus refpectable. Nous di-

rions encore , pour fa juftification , que le

Cardinal Vifiteur lui - même fut forcé à dé-

clarer les Jéfuites Négociants , fans en avoir

examiné aucun; que le Cardinal Patriarche

fut forcé à les fufpendre du facré Miniſtere,

fans pouvoir en alléguer aucune raifon; que

les Evêques mêmes furent forcés à publier

contre eux des lettres paftorales , où ils avan-

çoient ce que dans leur confcience ils favoient

bien être abfolument faux ; qu'enfin on a

porté la Sentence de l'exil des Jéfuites, com-

me atteints & convaincus des crimes les

plus extraordinaires , fans les avoir entendus,

fans leur avoir permis de fe défendre , com

me on le permet pourtant à toute espece

d'accusés dans tous les . Tribunaux du mon-.

de, Voilà tout ce qu'on peut dire pour

la juftification du Tribunal fouverain de Por-

tugal:
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tugal & tout cela peut s'allier parfaitement

avec l'innocence des Jéfuites.

Au refte , qu'on n'aille pas s'imaginer

que c'est ici une apologie pour les Jéfui-

tes. Nous n'avons eu d'autre deffein , que

de mettre fous les yeux quelques Obferva-

tions qui fe préfentent affez naturellement,

& que tout le monde a pu faire par foi-

même , en lifant cette multitude de pieces

imprimées à Lisbonne par ordre de la Cour,

De ces Obfervations il femble réfulter avec

évidence que dans toute cette affaire on

n'a fuivi aucune des fages regles que pre-

fcrit le Droit , regles fi effentielles à tout

bon Jugement,

D'ailleurs , nous n'avons pas ici tous les

titres & toutes les connoiffances néceffaires

pour une bonne apologie. Les Jéfuires la

lauront bien faire eux-mêmes , quand ils

la croiront convenable , fans avoir befoin

pour cela d'une plume étrangère. Nous

ne penfons pas que le refpect doive tou-

jours leur fermer la bouche, Peut-être fe

Alattoient- ils d'appaifer la Cour de Portu-

gal ; & ils en feroient venus à bout , fi

la rage de leurs ennemis de Rome n'eût

à chaque inftant fait donner à Lisbonne

mille & mille faux avis coup fur coup,

jul-
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jufqu'à fuppofer des réponfes & des apo-

logies très - odieufes , & les faire paffer fous

le nom des Jéfuites , quoique ces Peres

n'en euffent pas , avant l'impreffion , la

moindre connoiffance. Mais il eſt à croire

qu'ils rompront enfin le filence. C'est alors

qu'on fentira quelle diffétence il y a entre

une apologie fuppofée & une vraie apolo-

gie. Le Publicl'attend avec empreffement;

parce qu'il fouhaiteroit fort ne pas enten-

dre perpétuellement une feule Partie,

Fin de la premiere Partie.

SUP-
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La rupture entre les deux Cours de

Rome & de Portugal , & toutes

les opérations du Miniftre en con-

féquence de cette rupture , feront la fuite

naturelle de tout ce que nous avons dit juf-

qu'ici ; & nous en parlerons le plus fuccin-

tement qu'il fera poſſible.

Remarquons auparavant les voies admi-

rables de la divine Providence , protectrice

de l'innocence des Jéfuites. Maîtreffe des

événements , elle les arrange en telle forte,

que les Jéfuites perfécutés fe trouvent jufti→

fiés par leurs perfécuteurs mêmes , & telle-

ment juftifiés , que jamais mille bouches &

mille plumes employées à leur défenſe n'y

cuffent fi bien réuffi,

Part. II, D La
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La conduite irréguliere de M. de Carval-

ho avoit déjà bien avancé cette juftification.

Il la rend complette, en rompant fans rai-

fon & contre toute raifon avec la Cour de

Rome. Plaife au Ciel qu'il ne la rende pas

encore plus éclatante, par tout ce que cette

rupture ne fait que trop prévoir & craindre!

A la naiffance de ces troubles , on le difoit

nettement : Si le Miniftre veut éloigner les

Jéfuites , c'est qu'il voit bien que , tandis

qu'ils feront dans ce Royaume, il ne vien

dra jamais à bout d'exécuter ce qu'il projette.

Que pouvoit-on dire de la Compagnie de

JESUS, qui lui fir plus d'honneur?

C'eft à M. de Carvalho de montrer fi ce

fut une imagination de la vanité des Jéfui-

tes & de l'affection de leurs amis , ou fi ce

fut une vérité avancée avec fondement. En

attendant , le fyftême Anglican s'avance à

grands pas, & peu de chofe manque à fon

entiere exécution. Il n'y a plus de Jéfuites

en Portugal , ou le peu qu'il en refte ne

peuvent , de leur étroite prifon , s'oppofer

aux nouveautés qu'on veut introduire. Après

les Jéfuites on a chaffe le Nonce Apoftoli-

que, dont la préfence auroit jêné. On a

rompu tout commerce avec le Saint Siege;

& il eft manifefte que le Miniftre de Portu-

gal a voulu à tout prix en venir à cette

rupture , comme il ne l'eft pas moins que Sa

Sainteté & fes Miniftres ont fait tous les

efforts
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Les Evêquesefforts poffibles pour l'éviter,

font abattus par la terreur ; le Tribunal de

P'Inquifition eft fans chef. Il ne reste donc

plus à M. de Carvalho qu'à publier les nou-

velles ordonnances , où il ne manquera pas

fans doute de montrer encore en paroles quel-

que apparence de refpect , & même d'un

très-grand attachement pour le Chef viſible.

de l'Eglife , de peur d'allarmer la Religion

de la Nation par un changement trop fubit.

Il voudra l'y accoutumer fans qu'elle s'en ap-

perçoive, en le rendant infenfible.

Nos defirs les plus ardents font que , com-

me les Jéfuites ontont eu la gloire d'arborer .

l'étendart de la Foi dans les immenfes con-

trées du Brefil & du Maragnan , on ne puif-

fe pas dire encore à leur honneur qu'elle s'en

foit éloignée avec eux ; & que quand on

leur faifoit la guerre en Portugal , on la fai-

foit encore plus à l'Eglife. Faffe le Ciel

que nos vœux foient exaucés ! Ce qui fou-

tient notre espérance , c'eft la piété recon-

nue du Roi Très-Fidele Jofeph I. incapable

affurement de permettre, avec connoiflance,

dans fes Etats , aucune atteinte à la Reli-

gion: mais ce qui nous fait trembler , c'eft

le caractere particulier de Dom Jofeph Se-

baftien de Carvalho , fon Miniftre.

Pour être convaincu que la Cour de Por-

tugal n'avoit aucun fujer d'en venir à cette

rupture , il ne faut d'autres preuves que les

D 2 raifons
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raifons mêmes qu'on apporte en déduifant

les faits , dans ce que nous appellerons le

Manifeſte de Portugal, & qu'on fait très-

bien n'avoir été écrit que fous la dictée de

M. de Carvalho. Ce Manifefte eft fort éten

du , les expreffions en font emphatiques &

d'une grande énergie. Mais , fi l'on réflé-

ehit à la nature des faits & à l'infuffifance

des raisons , on croira plutôt lire un Mani-

fefte de la Cour de Rome. Rome au moins

n'a pas beſoin d'en produire un autre , pour

prouver à l'univers qu'elle n'a donné aucun

fujet de rupture , & qu'elle a mis en œuvre

tout ce que la décence lui permettoit de fai-

re pour la prévenir. Graces à M. de Car-

valho, elle ne fera point obligée à prendre

la peine de fe juſtifier.

Il est vrai qu'il prend beaucoup fur lui-

même, pour paroître conferver encore quel

que refpect pour la Perfonne de Sa Sainteté.

Il ne s'en prend pourtant pas moins au Car-

dinal Torrigiani , Secretaire d'Etat , & il ne

donne pas moins à entendre que Clément

XIII. s'eſt laiffé mener & tromper par fon

premier Miniftre, de la même maniere à peu

près que lui, M. de Carvalho , a fermé tout

accès au Trône de Sa Majefté Très- Fidelle,

& ne lui laiffe favoir que ce qu'il veut bien

qu'elle fache. Mais l'artifice eft trop visible,

& la différence faute aux yeux. Perſonne

'ignore que la terreur ne regne point à Ro.

me,
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A Rome, lesme, comme à Lisbonne.

Grands ne font point abattus , comme à

Lisbonne , par la crainte des perfécutions.

A Rome, celui - là feul qui doit l'être , eft

en efft le maître , & l'arbitre abfolu des

affaires , & non point un premier Miniftre,

comme à Lisbonne. Le Saint Pere , uni-

quement occupé de l'importante penſée de

gouverner & l'Eglife & l'Etat , écoute avec

bonté tout le monde indifféremment
. Grands

& petits , Romains & étrangers , tous trou

vent un accès facile , & peuvent lui parler

en liberté. Et jamais le Cardinal premier

Miniftre ne s'eft arrogé & n'a prétendu ufur

per cette autorité exceffive, capable de ren-

dre timide à fe déclarer ouvertement contre

fes vues , dès qu'on eût cru y appercevoir

de Pinjuftice , & qu'on s'en fût fenti lélé.

On ne peut donc pas dire que Sa Sain-

teté foit mal informée des chofes , & que

le Cardinal Torrigiani lui cache la vérité,

ou ne lui en montre qu'autant qu'il en faut

pour faire fervir à fa propre paffion l'auto-

rité de fon Maître; comme on peut très-

bien le dire , & comme on le dit en effet

du premier Miniftre de Lisbonne. Exami-

nons en détail les fujets de plainte qu'il

prétend avoir.

Il fe plaint premiérement , que la partia

lité reconnue du Cardinal en faveur des Jé-

fuites ait empêché Sa Sainteté de donner au-

D 3 cune
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cune marque pofitive & non douteufe d'ap

probation aux procédures dreffées contre

eux. Voilà fa plainte principale , qui ren-

ferme toutes les autres. Voyant que par-tout

ailleurs on condamnoit fes étranges réfolu-

tions, il eût bien fouhaité les faire paroître

comme approuvées à Rome par le Saint Sie-

ge. Mais encore, outre que le Pape ne pou

voit ni approuver ni défapprouver ce qui fe

faifoit en Portugal , n'ayant point été admis

à la connoiffance de la caufe , que falloit-il

donc qu'il fit pour marquer fon approba-

tion? falloit-il qu'il punît les Jéfuites de Ro-

me à caufe des Jéfuites de Portugal , comme

M. de Carvalho a bien voulu fe croire permis

de punir , à plus de deux mille lieues de Lis-

bonne , les Jéfuites du Brefil , pour les crimes

qu'il impute à ceux de Lisbonne ? Qui ne

Voit que c'eût été la plus manifefte injuſtice ?

Il fe plaint encore que Sa Sainteté ait con-

tinué à favorifer les Jéfuites de Rome , quoi.

qu'ils vomiffent les plus noires calomnies , &

même, felon fon expreffion , des blafphêmes

contre l'honneur de Sa Majefté Très-Fidelle.

Que Sa Sainteté les ait toujours favorifés , ce-

la eft très vrai, Mais pourquoi veut- on qu'El-

le ait dû leur marquer moins de bienveillan-

ce , fi en eux elle n'avoit rien reconnu qui

en eût mérité la diminution? Les autres Prin-

ces de l'Europe n'en ont-ils pas fait autamt?

pourquoi donc ne pas fe plaindre auffi des

autres
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autres Souverains , qui , fans s'informer de

ce que peuvent avoir fait les Jéfuites de Por-

rugal , ont favorifé tout comme auparavant

ceux de leurs Etats ? Dire que les Jéfuites

de Rome ont répandu des calomnies , vomi

des blafphêmes contre l'honneur de Sa Majesté

Très Fidelle, ce n'eft pas affez ; il faudroit

le prouver
. Sa Sainteté eft à portée de le

favoir un peu mieux que M. de Carvalho,

qui fe contente de l'avancer , & ne le prouve

point. Nous voyons paroître depuis peu

quelques brochures pour la défenfe des Jéfui-

tes. Elles ne font autre chofe que des réfu-

tations de mille & mille calomnies anciennes

& nouvelles , répandues contre eux dans une

infinité de libelles. Mais , fi l'on en excepte

nos Obfervations , nous n'avons rien vu , ni

imprimé, ni manufcrit , qui de près ou de

loin touche aux affaires de Portugal , & beau-

coup moins à l'honneur de Sa Majesté Très-

Fidelle.

Que fi les Jéfuites , voyant leur Com-

pagnie opprimée en Portugal, avoient laiffé

échapper quelque plainte ; fi , dans la perte

générale de tout le refte , ils avoient fait quel-

ques efforts pour fauver au moins l'honneur;

en cela les trouveroit-on donc condamnables?

quel eft l'homme qui les en eût blâmes?

a-t-on jamais blâmé qui que ce foit de fe

défendre d'une injufte accufation ? quel Ty-

ran prêt à frapper un malheureux à jamais
*

D 4
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pouflé la tyrannie jufqu'à prétendre ui ôter

la funefte liberté de fe plaindre? M. de Car-

valho auroit voulu que les Jéfuites , en l'en-

tendant prononcer que leur Compagnie eſt

un infame ramas de fcélérats , baiffaffent hum-

blement la tête , & répondiffent : Cela eft

vrai . Sans folie , auroit-il pu s'y attendre?

un tour tout

Mais les Jefuites , dit-il , ont donné un

démenti formel à Sa Majefté Très- Fidelle.

La preuve , c'est que dans les papiers fignés

par Sa Majesté on trouve que les Jefuites font

en effet autant de fcélérats ; & malgré une

décifion fi claire, les Jéfuites ont bien ofé en

douter : comme fi le Roi étoit capable d'a-

vancer quelque chofe de faux. Pour le coup

voici , en fait de fourberie ,

nouveau, qui n'étoit tombé dans l'efprit à

perfonne, avant M. de Carvalho. Il fe pro-

pofe de noircir tout un Ordre confidérable

par les plus atroces calomnies , par les impoftu-

res les plus vifibles ; & , pour que perlonne

ne s'avile de les révoquer en doute , que

fait- il? il les fait paroître autorisées du feing

du Roi. Que fi quelqu'un après cela ba-

lance à les croire , c'eſt un infolent , un té-

méraire , qui , en facrilege blafphémateur,

donne un démenti formel au Roi de Portu-

gal, & qui fe rend coupable d'un nouveau

crime de lefe- Majefté , pour lequel il n'eft

point d'affez grand fupplice, Plaifante in-

vention atfurément, pour pouvoir à coup sûr

&
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& fans rifque opprimer des innocents , à qui

par-là on ôte tout moyen de défenfe , en les

obligeant à fe taire ! Mais M. de Carvalho

nous permettra bien de lui dire que , s'il ne

vouloit pas expofer le nom du Roi fon Maî-

tre à l'affront de ce prétendu démenti , il

devoit donc pefer un peu mieux ce qu'il fe

promettoit de faire figner à Sa Majesté. Il

ne falloit pas fur-tout lui donner pour des

vérités bien prouvées les fauffetés les plus pal-

pables. Si donc on n'accorde pas à ces pa-

piers une creance aveugle & religieufe ; fi les

incrédules en ce genre ne font pas les Jéfui-

tes feuls , mais tous ceux encore qui ont le

fens commun; M. de Carvalho ne peut s'en

prendre qu'à fon défaut de fidélité.

D'ailleurs les Jéfuites , bien affurés dans

leur confcience de n'être point auffi fcélérats

qu'on le débite dans ces papiers , quand ils

s'infcrivent en faux contre ce qu'ils contien-

nent , ne prétendent donner aucune atteinte

à la fûreté de la parole Royale. Ils favent , à

n'en pas douter, que dans ces papiers il n'y

a du Roi qu'un feul mot , c'eſt ſon nom;

& que ce mot encore ne s'y trouveroit pas,

fi Sa Majefté n'avoit été mal informée &

très-pofitivement trompée par de fauffes ap-

parences , qu'on a fait fignifier tout ce qu'on

a voulu. On eft en état de prouver à tour

le monde que ce n'eft point là qu'on peur

D 5 trou-
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trouver les vrais fentiments de Sa Majefté,

parce qu'on a d'autres papiers écrits dans des

temps fans nuages , & fignés auffi par Sa Ma-

jefté, où le Roi affure des chofes toutes con-

traires à ce qu'on lui fait figner de nos jours.

Sans remonter bien haut, M. de Carvalho

n'a qu'à chercher dans les Archives ; il en

trouvera un en date du 2. Mars 1752. C'eſt

une réponse du Roi à la Congrégation géné-

rale des Jéfuites , qui s'étoit donné l'honneur

d'écrire à Sa Majesté une lettre au nom de

toute la Compagnie. Dans cette réponſe , Sa

Majefté daigne marquer la fatisfaction que lui

a caufé cette lettre. Un fi grand Prince ne

pouvoit écrire dans des termes plus obligeants,

plus paternels , à un Ordre Religieux. Tour,

jufqu'aux moindres expreffions, y refpite une

bonté, une affection & une eftime extraordi-

naire. Sa Majesté y rappelle les grands avan-

tages qu'ont procuré à l'Eglife Catholique les

travaux des Miffionnaires de la Compagnie de

JESUS, dont le zele conftant & infatigable

s'est toujours confacré à prêcher la Foi & à

l'étendre. Le Roi finit en aflurant la Com-

pagnie de fa Royale bienveillance , déclarant

qu'il veut fuivre en cela l'exemple de fes Au-

guftes Prédéceffeurs , & nommément celui

du Roi fon pere.

Or un Roi qui s'exprime ainfi en 1752,

Comment concevoir qu'en 1759. il puiffe af

furer que ces Miffionnaires ne s'occupent qu'à

négo-



DE NOTRE TEMS.
59

négocier , qu'à envahir des Provinces , qu'à

fomenter des révoltes ? Comment ce même

Roi peut-il foutenir que la Compagnie de JE-

sus (M. de Carvalho affecte de ne plus nom-

mer ainfi les Jéfuites , quoique ce titre leur

ait été donné par les Souverains Pontifes &

par le St. Concile de Trente , qui défend mê-

me fous peine d'excommunication de le leur dif-

purer.) Comment, dis-je , ce Roi peut-il

foutenir
que la Compagnie de JESUS eft un

Ordre abfolument perverti dans fes maximes,

dans fa doctrine , dans fon Gouvernement;

& qu'il eft démontré , par l'expérience de

près de deux fiecles , que la paix & la tran-

quillité publique ne peut fe conferver dans

les Etats de Portugal avec la Compagnie de

JESUS , ainfi qu'on le décide dans les der-

nieres pieces fignées par Sa Majefté? Les Jé-

fuites font donc très-fondés à penser qu'elles

ne font l'ouvrage que du feul Miniftre , qui

trompant fon Roi , a furpris fa fignature,

pour donner du crédit à fes calomnies. Le

démenti donc , c'en eft un de refufer de

les croire , ne s'adreffe point au Roi , mais

au Miniftre, qui fe cache fous le nom du

Roi. D'où il réfulte , qu'étant pleinement

faux que les Jéfuites de Rome aient attenté

en rien à l'honneur de Sa Majesté Trés-

Fidelle , on ne peut affigner aucune raiſon

pour laquelle Sa Sainteté ait dû leur ôter fes

bon-
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bonnes graces, comme l'auroit fi fort defiré

M. de Carvalho,

Il fe plaint que, loin de montrer par au-

cun figne pofitif & non douteux qu'Elle ap-

prouvât la conduite de la Cour de Portugal,

celle de Rome a donné des marques certai

net qu'elle la défapprouvoir ; ce qu'il entre-

prend de démontrer en raisonnant fur cer-

tains faits avec beaucoup d'emphaſe. Mais

fes raisonnements fuffent- ils encore plus fpé.

cieux , leur emphafe ne les rend pas plus con-

cluants. Nous leur ôterons cette enveloppe,

pour en mieux voir le fond. Voici deux de

ces faits: le premier , c'eft que le Cardinal

Torrigiani , de concert avec le Général des

Jéfuites , a écrit au Nonce en Espagne , au

nom de Sa Sainteté , & qu'ayant fait dans

cette lettre l'éloge de la Compagnie , il ajou-

ae qu'il n'y a que l'envie & le libertinage

qui faffent parler autrement. Le fecond fait,

c'eft qu'on fit faifir un Libraire de Rome qui

débitoit un libelle infamant contre la Com-

pagnie , & qu'on prit de juftes mesures pour

empêcher l'impreffion de ces fortes de livres,

en intimant à tous les Imprimeurs de cette

ville les plus féveres défenfes fur ce point.

Nous ajouterons , puifque le Manifefte n'en

dit rien , que l'on chaffa de Rome un Frere

Lai d'un certain Ordre , parce qu'il faifoit

la main à ce Libraire. Pefons ces deux faits

P'un après l'autre,

Quant
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Le

Quant au premier , M. de Carvalho nous

donne une pure fuppofition pour un fait in-

dubitable , lorfqu'il avance que cette lettre

fut écrite de concert avec le Général des Jé-

fuites. Le Général étoit fi peu de concert

en cela, que
la premiere connoiffance qu'il

ait eu de cette lettre lui vint par des nouvel-

les d'Espagne , quand elle y eut été rendue

publique. Suppofition encore , que cette let

tre roulât fur les affaires de Portugal ; puif

qu'on n'y parloit que des infames libelles

que l'on répandoit contre les Jéfuites , &

qui prefque tous venoient de Rome.

fait eft que plufieurs Evêques d'Espagne voyant

avec douleur l'horrible fcandale que caufoient

ces libelles dans le Public, firent de fortes

repréſentations à Sa Sainteté , pour qu'Elle

voulût bien mettre un frein à la licence ; &

que, fur l'avis de ces zélés Prélats , le Pa-

pe fe crut obligé d'apporter à un fi grand

mal le remede convenable. Sa Sainteté le

fit par cette lettre , qui , fans dire un feul

mot des Jéfuites de Portugal, mit hors d'ar-

teinte la réputation de tous les autres.

au Public maintenant de juger fi la Cour de

Portugal a pu avec juftice fe tenir offenſée

d'une précaution fi équitable & fi néceſſaire;

comme ſi c'eût été là , défapprouver même

tacitement fa conduite. Certainement il n'é-

toit pas poffible au Saint Pere d'imaginer

que par-là il donneroit du défagrément à

C'eſt

cette
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cette Cour. Il eût bien plutôt cru que le

penfer eût été lui faire injure. Mais , quan t

même cette pensée lui fût venue , falloi -il

donc, pour des craintes humaines , fermet

P'oreille aux inftances de tant d'Evêques , &

laiffer un libre cours au fcandale ?

Faux

On en doit dire autant de l'emprisonne-

ment du Libraire & de l'exil du Frere Lai,

qui diftribuoient fi hardiment ces libellés. Ces

précautions fi juftes font pourtant, à entendre

M. de Carvalho , autant d'actes d'hoftilité

contre la Cour de Portugal faits en faveur des

Jéfuites par le Cardinal Torrigiani.

fuppofé encore : car , pour le dire en paffant,

ce ne fut point ce Cardinal qui donna ordre

d'arrêter le Libraire ; il n'étoit point encore

Secretaire d'Etat ; ce fut le Cardinal Archin-

to , qui ne paffoit pas pour l'ami le plus chaud

des Jéfuites. Pour ce qui eft de la défenſe

aux Libraires , elle eft pour nous une choſe

tout-à-fait neuve , d'autant plus qu'elle n'étoit

nullement néceffaire. A Rome, les Loix qui

défendent l'impreffion fans les approbations re-

quifes, font dans leur pleine & entiere vigueur.

Mais je veux qu'elle ait été faite, cette défenſe,

que peut-on y reprendre? Falloit-il que le Pape,

fous les yeux & dans fa Capitale, fouffrît l'im-

preffion de livres fi fcandaleux ; La feule po-

litique eût dû l'en empêcher; puifque l'ex-

périence montre affez que ces fortes de livres

ne font propres qu'à faire naître des diſputes

&
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& des querelles , qu'à fomenter l'efprit de

parti & la difcorde, A plus forte raiſon eût-

il dû porter cette défenfe pour prévenir la

perte des ames confiées à fes foins , perte que

caufent comme infailliblement pareilles lectu-

res; pour ne rien dire d'une foule de péchés-

de détraction que ces livres rendoient chaque

jour fi fréquents à Rome , du mauvais exem-

ple des détracteurs , & nommément de celui

que donnoient plus que perfonne un petit

nombre de Religieux de la morale févere. Il

n'étoit que trop dangereux , qu'en voyanc

traveftir en autant de monftres d'iniquité les

Jefuites , qui parmi les Religieux ne font pas

après tout les plus mauvais , les libertins ne

vinffent à fe former une idée très-défavanta-

geufe de tous les autres , à prendre droit de

méprifer la parole de Dieu dans leur bouche,

& à s'affermir dans le défordre. Il étoit à

craindre que le bon Peuple , prenant de la dé-

fiance des Confeffeurs Jéluites , comme de

faux Prophètes , ne fe donnât pas la peine

d'en chercher de meilleurs , & n'abandonnât

Eglifes & Sacrements. Quoi donc toutes ces

réflexions n'autorifoient point affez le Souve-

rain Pontife à défendre l'impreffion de tels

livres? Eût-il été le plus aliéné des Jéfuites , il

eût été obligé de le faire.

D'un procédé fi régulier , fi indifpenfable,

comment M. de Carvalho peut-il donc en ti-

rer une preuve qu'à Rome regne une partia-

lité
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lité outrée en faveur des Jéfuites , & qu'on

y défapprouve expreflément la conduite de

Portugal ? Si , malgré tout ce que nous avons

dit , ce Miniftre croit encore avoir en cela de

juftes fujets de fe plaindre , que ne fe plaint-

il auffi de la Cour de Vienne , de la Cour

de Naples, où , par rapport à ces mêmes

livres , on a pris avec encore plus d'efficaci-

té les mêmes mefures? Que ne témoigne- t-il

fon chagrin au Confeil Souverain de Caftille,

qui a fait brûler par la main de l'Exécuteur

bon nombre de ces libelles , & fpécialement

la Relation abrégée , dont le débit fit châtier

Je Libraire de Rome? Que ne s'en prend- il

encore à l'Inquifition d'Elpagne , qui les dé-

fendit fous peine d'excommunication , & qui

d'ailleurs fit dans fon Décret les plus grands

éloges de la Compagnie? Mais non , M, de

Carvalho ne fait le mécontent qu'avec la

Cour de Rome. On ne voit donc que trop

que tous les fujets de plainte ne font rien de

plus que des prétextes pour en venir à une

rupture , qu'il jugeoit néceffaire à fes deffeins.

N. II.
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allegue encore un fait, dont il

prétend bien conclure démon-

ftrativement que la Cour de Ro-

me a pofitivement voulu rompre avec le Por- `

tugal, & a méme été la premiere à lui dé-

clarer la guerre.
Le voici. On demanda au

nom du Roi de Portugal un Bref, en vertu

duquel il fût permis de faire le procès aux.

Gens d'Eglife qui fe trouveroient avoir trem-

pé dans l'attentat commis en la Perfonne fa-

crée de Sa Majefté Très-Fidelle. Ce Bref,

on fouhaitoit qu'il s'étendît à tous les cas de

même nature qui pourroiént écheoir à l'ave-

nir, Le Bref fut accordé fans délai , mais

Part. II.
limitéE
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limité alors au cas préfent, parce qu'il n'y

avoit de fortes raifons de l'accorder au plu-

tôt que celles qui regardoient le cas préfent.

En même temps Sa Sainteté écrivit au Roi

une lettre très- preffante , pour implorer fa

clémence en faveur des coupables , priant in-

ftamment Sa Majefté d'épargner le fang de

perfonnes confacrées à Dieu. Et comme le

Roi avoit fait connoître au Pape le deffein

où il étoit de chaffer tous les Jéfuites de fes

Etats, Sa Sainteté à la premiere lettre en ajou-

ta une feconde , pour le prier de modérer

une fi grande rigueur contre un Ordre entier,

& de ne point faire fubir aux innocents le

fort des coupables. On envoya au Nonce

par un Courrier extraordinaire ces deux let-

tres avec le Bref, fans les avoir communi-

quées à Ambaffadeur. Voilà le fait fans dé-

guilement, comme fans ornement. Or nous

défions quiconque, de rien trouver dans ce fait

que très-équitable, & fur-tout d'y rien trou-

ver dont le Roi de Portugal puiffe raisonnable-

ment fe tenir offenſé. M. de Carvalho n'y

voit pourtant rien de moins que quatre inful-

res faites au Roi fon maître, quatre chefs d'ac-

cufation par conféquent contre le Cardinal

Torrigiani.

Le premier, il le fonde fur la maniere dont

fut faite cette dépêche, qui, felon lui , n'avoit

point
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point dû fe faire fans la participation de l'Am-

baffadeur de Portugal, M. de Carvalho ne

s'apperçoit pas. qu'en ceci il fe condamne lui-

même ; puifqu'auparavant il avoit expédié

à Rome un Courrier fecret , pour y porter

les lettres d'inftance , à l'infu du Nonce.

De quel droit fe plaint - il , quand on lui

rend la pareille ? Ou bien eft - ce peut-

être que par fes qualités perfonnelles le

Commandeur d'Almada méritoit de plus

grands égards que le Cardinal Acciaioli?

Le fecond chef d'accufation , il le tire

de ce qu'on n'a accordé qu'un Bref limi-

té, quoiqu'on en eût demandé un perpé-

tuel , qui pût valoir à l'avenir pour tous

les cas de même nature. Bien des ré-

flexions le préfentent ici. Qn pouvoit

avoir des raiſons , dans lesquelles il ne

nous appartient pas d'entrer , pour ftipuler.

cette limitation : on n'avoit point abfolu-

ment refufé le Bref perpétuel ; on avoit

feulement pris du temps , pour examiner

s'il convenoit de l'accorder ; en attendant,

on avoit accordé celui qu'exigeoit la né-

ceffité préfente. Mais , laiffant toutes ces

confidérations , d'ailleurs fi juftes

faifons certe queftion : Une grace , pour

n'être pas entiere , ceffe - t - elle d'être une

grace? A- t- on jamais dit que la moitié

E 2

> nous

d'une
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d'une faveur devienne une offenfe , & que

qui la reçoit ait autant de droit de fe

plaindre , que le créancier à qui on ne

rend que la moitié de fa fomme , quand

il la redemande toute entiere ? Au moins

ne dira- t- on pas que la reſtriction de l'in-

dult Apoftolique foit un effet de menées

des Jéfuires , & qu'elle y ait été miſe en

leur faveur. Qu'avoient-ils à craindre d'un

Bref perpétuel , qu'ils ne duffent craindre

auffi du Bref limité au cas préfent , feul

cas où il pût , limité ou non , avoir lieu

contre eux ?

Mais le Pape employe des prieres au-

près de Sa Majefté Très - Fidelle , pour la

detourner de répandre le fang de perfon-

nes confacrées à Dieu, C'est ici le troi-

fieme chef d'accufation , favoir , ce que le

Pape vient d'ajouter dans fa lettre. M. de

Carvalho ne peut , dit - il , fe perfuader

que Sa Sainteté ait été capable d'écrire en

ces termes à un Monarque affaffiné. Se

trouvera - t-il quelqu'un qui penfe comme

ce Miniftre , & condamne en ceci la con-

duite du Pape ? Ne la jugera- t- on pas

au contraire d'un devoir indifpenfable ?

C'en est un dicté par la piété , conforme

à l'efprit de l'Eglife & à la manfuétude

facerdotale , & qui eft de ftyle toutes les

fois
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fois que
le Juge

d'Eglife
livre

un accufé

au bras féculier
. C'eſt

un acte de cha-

rité digne
du Pontife

qui le fait , & du

grand
cœur

du Monarque

à qui il s'adreffe
.

N'importe

; M. de Carvalho
prononce

qu'il

y a de l'indécence

de la part du Pape, &

qu'il
fait une infulte

au Roi. Il y remar-

que fur - tout une partialité
formelle

& ou-

verte
en faveur

des Jefuites
, dont

il entre-

voit là les intrigues
. M. de Carvalho

ne

veut point
faire

attention
que , ni dans la

demande
du Bref, ni dans la lettre

de Sa

Sainteté
, il n'eft fait aucune

mention
des

Jéfuites
; & que , dans

l'une
& dans l'au-

tre on s'en tient
toujours

aux termes
gé-

néraux
de perfonnes

Ecclefiaftiques

.

>

M. de

Carvalho ne veut pas comprendre que cette

partialité tant de fois rebattue ne pouvoit

avoir lieu ; puifque le Pape , eût - il été

même l'ennemi juré des Jéluites , ne pou-

voit manquer à un devoir de cette efpece

Enfin , M. de Carvalho veut croire obtiné-

ment que cette lettre ait été minutée avec

le Général des Jéfuites , qui néanmoins n'en

avoit pas eu le moindre vent, & qui l'igno-

reroit encore , fi M. de Carvalho n'eût

trouvé bon de la publier lui - même dans

fon Manifefte.

On fera bien plus furpris encore du qua-

trieme chef d'accufation. M. de Carvalho,

E 3 qui
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qui a de bons yeux , le voit dans l'autre

lettre , où Sa Sainteté exhorte le Roi Très-

Fidele à relâcher quelque chofe de la réfo-

lution prife de chaffer tous les Jéfuites de

fes Etats , & lui fait faire cette réflexion ;

qu'on ne doit point confondre les inno-

cents avec les coupables. Quoi de plus

conforme à toutes les regles de l'équité ?

Confultons pourtant M. de Carvalho. 11

trouve là un démenti formel donné au Roi

fon maître. Eh quoi ! dit - il , les Edits

fignés par Sa Majesté portent expreffément

que tous les Jéfuites font coupables ; & l'on

ofe diftinguer entre coupables & innocents ?

on a la témérité de fuppofer que parmi les

Jéluites il en foit quelqu'un qui ne foit pas

criminel? Nous voici donc revenus à l'ad-

mirable fecret en vertu duquel M. de Car-

valho ne prétend rien de moins que de for-

cer tout le monde , & le Pape lui même,

à recevoir bonnement pour très-vrais fes

propres fentiments , quelque faux , quelque

étranges qu'ils puiffent être , dès - là qu'il

les fera paroître comme autorifés par le Roi,

dont l'augufté nom , là comme par - tout

ailleurs , eft toujours infiniment refpectable.

Mais nous ne fommes pas au bout des

acculations. Le Cardinal Torrigiani , en

conformité de cette feconde lettre du Pape,

avoir
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avoit marqué au Nonce , dans un certain

mémoire qu'il lui envoyoir , ces paroles ju

dicieufes que fur ce point les fentiments

de Sa Sainteté étoient invariables , pare

ce qu'ils étoient fondés fur Péquité, qui no

permet point de confondre les innocents avec

les coupables. Voici ce que conclut M. de

Carvalho de ces paroles : c'eft que par elles

(mais parle - t-il bien férieufement?) c'eft

que par ces paroles le Cardinal fait au Roi

de Portugal une déclaration de guerre en

bonne & due forme , puifqu'il prend ou

vertement le parti des Jéfuites , ennemis de

cette Couronne. En vérité , on croiroit

rêver , fi l'on ne fe fouvenoit que la glofe

eft du Manifefte. A quoi bon nous arrê-

terions - nous à faire de nouvelles obferva-

tions fur le prétendu démenti du Pape à

Sa Majesté Très- Fidelle ? le grand fecret

des fignatures eft tel , qu'une fois eventé,

il n'a plus de vertu. Beaucoup moins dif-

cuterons- nous l'imaginaire déclaration de

guerre du Cardinal. Il eft affez clair que

qui penfe & parle de la forte, parle &

d'une façon inconnue aux autrespenfe

hommes.

the

Le Manifefte finit par un fait , qui

très -affurément n'a rien de plus concluant.

On en va juger.

E 4 Le
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yeau ,

Le Roi Très -Fidele préfenta , pour le

Siege Archiepifcopal de la Baie de Tous-

les - Saints , capitale du Brefil , Frere Dom

Emmanuel de Ste. Agnès , fur le fuppofé

de la vacance du Siege , par la démiffion

libre qu'en auroit déja fait entre les mains

de Sa Sainteté l'Archevêque Dom Jofeph

Bothelos de Mathoi. Là - deffus la nomi-

nation du Roi paroît , avant qu'on cût

les preuves nécellaires de cette démiffion.

Outre que c'étoit là un procédé bien nou-

on avoit quelques raifons de foup-

çonner qu' encore cette fois Sa Majesté,

comptant trop fur la fidélité de fon Mi-

niftre , auroit figné ce que celui - ci lui

donnoit pour vrai , & qui ne l'etoit peut-

être pas. Le Pape , qui dans le Con-

fiftoire devoit attefter qu'il avoir vu l'acte

juridique de la démiffion , ne fe fentit pas

d'humeur à faire ce menfonge. Il jugea

donc à propos de fufpendre l'expédition

des Bulles jufqu'à ce que cet acte˚ eût en

effet été remis entre fes mains ; & crut

pouvoir le faire avec d'autant moins d'in-

convénient , qu'on ne fe laffoit point de

l'affûrer que Pacte arriveroit aux premiers

jours.

Qui pourroit le formalifer d'une circon-

fpection fi prudente & fi néceffaire ? Va-

Į

loit-
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loit-il mieux que Sa Sainteté offenfât le

Roi des Rois , pour ne pas manquer au

Roi de Portugal ? Il paroît bien que M.

de Carvalho le penſe ainfi ; & , dans plus

d'une occafion , il le montre affez , en fai-

fant un crime au Pape des différentes dé

marches auxquelles Sa Sainteté étoit le plus

obligée , & qu'Elle ne pouvoit omettre

fans manquer à Dieu & à fa confcience.

Qu'y faire ? Dans ce cas , il fe trouve

écrit & figné par le Roi , que l'Archevê-

que a fait la démiffion entre les mains de

Sa Sainteté ; & Sa Sainteté n'a pas crû

pouvoir mentir. M. de Carvalho prétend

que le Pape a dû le croire avec plus de

certitude , que fi Pacte eût été fous fes

yeux & entre les mains. Sans doute donc

que , pour obliger l'entendement à fe fou-

mettre , & à croire ce qui ne tombe pas

fous les fens , la révélation divine n'a

pas plus de force qu'un écrit figné par

le Roi. Etrange décifion ! mais c'est une

conféquence du grand fecret dont nous avons

parlé plus haut,

Le vrai pourtant, c'eft que cet acte de

démiſſion en bonne & due forme , qu'on

affuroit fi fort devoir arriver aux premiers

jours , cet acte n'a jamais paru. Le

vrai encore, c'eft que , pour avoir eu le

E S courage
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courage de répondre à la Cour , qu'après

bien des informations & toutes les recher-

ches imaginables , les Jéfuites avoient été

trouvés innocents de tous les crimes qu'on

leur imputoit , ce faint & digne Arche-

vêque , pour prix de fa fincérité vrai-

ment facerdotale , a été déposé de fon

Siege par ordre de la Cour , a vu fon

dais tiré de fa Cathédrale , & fon tem-

porel faifi ; n'ayant , à l'âge de plus de

quatre- vingts ans , d'autres reffources que

les charites volontaires des Fideles , mais

dédommagé de ce qu'on lui a ôté , par la

confolation d'avoir obéi à Dieu , de n'a-

voir point offenfé le Roi , & de ne s'ê--

tre point manqué à foi - même. De tout

cela que conclure , finon qu'il eſt évident

que M. de Carvalho a voulu furprendre

le Pape , par la prétendue démiflion & par

la nomination d'un nouvel Archevêque?

Voilà en fubftance tous les affronts que

le Ministre de Lisbonne prétend avoir re-

çus de la Cour de Rome. Voilà en mê-

me temps les titres juftificatifs de la ruptu-

re qu'il a ménagée entre le Souverain Pon-

tife , pere commun de tous les Fideles,

& un Prince Catholique , fon fils. Que

ce Miniftre ait voulu rompre avec le S.

Siege , on n'en eft point furpris , on de-

voit
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voit s'y attendre ; mais qu'il rejette la fau-

te de la rupture fur les Miniftres de Sa

Sainteté , & qu'il prétende nous perfuader

par les frivoles raifons de fon Manifefte ,

c'eft de quoi l'on ne peut affez s'éton-

ner : comme fi , parmi tant de lecteurs,

il n'eût dû ſe trouver perfonne en état

de raiſonner un peu plus jufte fur les fairs ;

& de voir que l'emphafe , l'hyperbole ,

& l'appareil des bruyantes épithetes ne fau-

roit nt tenir licu de raifons. Nous le di-

fons encore affurément les Miniftres de

la Cour de Rome font très - fort difpen-

fés de rien dire ou écrire pour leur pro-

pre défenfe. A s'en tenir à ce qu'allegue

M. de Carvalho dans fon Manifefte , on

ſe verra conduit à des conféquences toutes

contraires à celles qu'il en prétend tirer.

Qu'il nous foit pourtant permis d'ajou

ter fur ce Manifefte quelques réflexions ,

bien propres à démontrer combien la Cour

de Rome étoit éloignée de vouloir rompre

avec celle de Portugal.

$

Tout ce qu'on veut prouver dans le

Manifefte fe réduit à un point , ſavoir :

Que la Cour de Rome a déclaré la guer-

re au Roi Très- Fidele , parce qu'elle a

pris fous fa protection les Jéfuites , qu'il

regarde comme fes ennemis. Toute la

preu
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preuve, ce font les quatre à cinq faits que

nous venons d'expofer.

On ne dou

On ne peut nier fans doute que le Pa-

pe & fes Miniftres n'honorent les Jéfuites

en général d'une fpéciale bienveillance.

Mais cette bienveillance éclairée n'embraffe

point ceux d'entr'eux en particulier qui fe

fuffent attiré & euffent mérité l'indignation

de Sa Majesté Très - idelle , ou rels autres

qui par quelque endroit le fuffent rendus

indignes du nom de Jéfuites.

te pas même que des faits en queftion ,

fondés d'ailleurs fur la juftice , dans lef-

quels les Jéfuites n'ont pas cu la moindre

influence , dont ils n'avoient pas même la

moindre connoiſſance , que de ces faits ,

dis -je , on ne puiffe tirer quelque preu-

ve de cette bienveillance qu'on fuppofe,

& qu'affurément nous ne nions point.

Mais la vérité eft , qu'eu égard à la fi

tuation critique où les Jefuites fe trouvoient,

ce qu'on a fait pour eux eft bien peu de

chofe , fi on le compare à ce que les cir-

conſtances exigeoient , à ce qu'on pouvoit

faire en toute équité , à ce qu'on eût cer-

rainement fait , fi le Pape eût laiffé agir

le penchant de fon cœur , au lieu de le

retenir par une fcrupuleufe attention à ne

point aigrir la Cour de Portugal. Qu'on

la
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la faffe donc cette comparaifon , pour être

mieux en état de juger fi le Miniftre de

Lisbonne a raison de fe plaindre , ou fi

l'on ne doit pas plutôt admirer l'infinie

condefcendance de la Cour de Rome pour

celle de Portugal.

On écrivit une lettre au Nonce en

Espagne , pour démentir une multitude de

calomnies qu'on répandoit de tout côté

contre les Jéfuites. On fit défenfe (fi pout-

tant on la fit ) à tous les Imprimeurs de

Rome en général d'imprimer les libelles qui

les conténoient. On fit mettre en prifon

le Libraire qui les débitoit , & l'on exila

un Frere Lai pour la même raiſon. Voilà

en fomme tout ce qu'on a fait pour la dé

fenſe de l'honneur des Jéfuites ; tandis qu'ils

étoient en butte aux fatyres les plus fanglan-

tes , & qu'ils fouffroient en filence la plus

cruelle oppreffion de la part de leurs en-

nemis.

N'eût-il pas été jufte encore d'empêcher

efficacement l'impreffion de ces livres , qui,

à la honte de la prohibition , paroiffoient

tous les jours à Rome , & de Rome al

loient infecter l'univers ? le Pape n'eût- il

pas pu l'arrêter efficacement , s'il l'eût vou-

lu ? Les preffes travailloient dans le Palais

de l'Amballadeur de Portugal , il eft vrais

mais
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mais les Auteurs , les Imprimeurs , les Col-

porteurs n'en étoient pas moins fujets du

Pape : Sa Sainteté pouvoit donc leur faire

éprouver toute la févérité des loix. On

a pourtant fermé les yeux , & laiflé tous

les contraventeurs jouir de l'impunité , par

cette unique raison que les contraventions

fe commettoient comme à l'ombre du

Portugal.

Dira - t - on que les auteurs & les com-

plices de ces infamies le font tenus bien ca-

chés, & que par cette raifon on n'a pu pro-

céder contre eux ? En bonne foi paroît - il fort

croyable que le Magiftrat ne fût pas venu à

bout de les déterrer , s'il l'eût entrepris ? Mais

foit. En ce cas, on pouvoit au moins défen-

dre des livres de cette efpece dans la Congre

gation de l'Indice. On y traite ainfi des li-

vres bien moins pernicieux. Il fuffit quelque-

fois qu'un ouvrage touche à la réputation

d'un feul particulier, pour être mis à l'Indice.

A combien plus forte raifon devoit-on défen-

dre ceux qui , en noirciffant quantité de par-

ticuliers , s'en prennent encore à tout un

Corps Religieux , qu'on a regardé juſqu'à

préfent comme un des plus exemplaires , &

des plus utiles à l'Eglife ? Le Saint Pere ne

manquoit pas de forts déterminatifs pour en

ordonner la défenſe, Des Cardinaux & des

Evê-
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Evêques diftingués par leur zele & leur cré-

dit l'ont preffe plus d'une fois fur ce point.

L'exemple de l'Inquifition d'Espagne, l'ufage

conftant de Rome , la juftice de la cauſe ne

ly excitoient pas moins. Malgré tout cela,

bien inftruite qu'à Lisbonne on ne manquoit

point de donner un mauvais tour à tout ce

qui fe faifoit à Rome en faveur des Jéfuites,

Sa Sainteté s'eft fait violence à elle-même ;

& , de peur de fournir un prétexte de plus à

de nouvelles plaintes , elle a toléré le cours

de ces infames brochures, fans autre défenſe

que celle que portent avec eux de leur nature

les libelles diffamatoires.

Il y a plus. On n'ignoroit point à Rome

le ténébreux réduit où la calomnie forgeoit

cette nuée de traits contre les Jéfuites. On

favoit précisément les inftants & le lieu des .

rendez-vous. On connoifoit par nom & par

furnom tous ceux qui compofoient la malheu-

reuſe aſſemblée dont on voyoit fortir chaque

jour des productions également funeftes & à

la Compagnie & à l'Eglife. Quel Prince eût

jamais fouffert dans fa capitale des complots

fi pernicieux , & ne les eût pas étouffés dès

leur naiffance , comme les bonnes regles le

demandoient ? Il paroit même que le Souve-

rain Pontife étoit encore plus obligé à le faire,

étant bien informé que ces gens-là fouffloient

}

conti-
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continuellement le feu de la difcorde , peu en

peine de compromettre le Saint Siege, & de

faire naître la divifion entre le Sacerdoce &

l'Empire , pourvu qu'à ce prix ils vinffent à

bout de ruiner les Jéfuites. On pouvoit aufli

avec juftice fufpecter la foi de ces Meffieurs,

étant très-notoire qu'ils agiffoient de concert

& qu'ils étoient parfaitement d'intelligence

avec les fectateurs de Janfenius. De quel-

que côté qu'on prenne la choſe , il eût été

très-prudent de détruire cette dangereuſe cli-

que , qui ne vouloit que du trouble. Or,

pour un Prince qui réunit en fa perfonne

l'un & l'autre pouvoir , quoi de plus aifé

que de fe défaire de quatre ou cinq Prêtres

& d'une poignée de Moines , & de les fai-

re tous difparoître du jour au lendemain?

Ce ne fut pas faute d'y penfer mais, com-

me les fourbes fe donnoient pour fujets de

Portugal , dont ils avoient pour ainsi dire

endoffé les livrées , Sa Sainteté pouffa les

égards pour tout ce qui portoir ce nom , juſ◄

qu'à fufprendre fes réfolutions les plus équi-

tables , & à fouffrir , comme elle fait encore,

que ces factieux enhardis par l'impunité mar-

chaffent tête levée dans Rome. Les atten-

tions du Pape pour le Roi de Portugal pou-

voient-elles aller plus loin ?

N. VI.
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T Xout Rome a connu & fupporté le

Commandeur d'Almada , autre-

fois Camerier d'honneur de Sa

Sainteté , & enfuite Ambaffadeur du Roi

de Portugal : nous n'en ferons donc point

le portrait. Nous nous contenterons
de

dire que mal - aifément trouveroit-on un

homme moins propre à foutenir un tel

perfonnage , à repréfenter une Tête cou-

ronnée , & à manier des affaires auffi dé-

licates qu'importantes. Sans doute il avoit

oublié les bons offices que les Jéfuites lui

Part. II.
F rendi-
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rendirent dans des temps pour lui moins

heureux. Du moins affectoit - il en toute

Occafion de marquer pour eux une hain:

mortelle ; & , quoique fon caractere dût

l'engager à cacher fa paffion , il la faifoit

triompher dans tous les propos, On en

fus excédé , jufques- la , qu'à la réferve

de fes Portugais , ou naturels ou adoptifs,

il ne fe trouva plus perfonne qui voulût

avoir avec lui quelque rapport. A l'enten.

dre, amis des Jefuites & ennemis du Por

tugal n'étoit qu'une même chofé ; & fuf-

fent-ils même Cardinaux , il n'en parloit

qu'avec le dernier mépris. On eft infor-

mé qu'il voulut perfuader à une Dame il-

luftre par fa verru & par fon nom , que

les abfolutions des Jéfuites font invalides :

mais la prudence d'un vertueux Domini-

cain la détrompa bientôt. M. d'Almada

fit un crime capital à un Portugais d'enten-

dre la Meffe dans l'Eglife des Jéfuites. Il

étoit homme à dépêcher des Courriers à

Lisbonne , pour y porter les plus minces

nouvelles des Caffés , vraies on fauffes , pour

pen qu'elles fuffent propres à rendre les Jé-

fuites toujours plus odieux au premier Mi-

niftre, D'autre côté , le furieux Dom An-

tonio , ci -devant Moine de l'Araceli ,

fuite Chapelain de Malthe , l'emportoit en-

core fur M. d'Almada , dont il étoit Se

en-

cretai.
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cretaire ; & tous deux de concert , au lieu ,

d'amener les chofes à quelque, honnête ar-

rangement , mettoient tout en œuvre pour,

le rendre impoffible , & pouffoient tout

aux dernieres extrêmités.

Sa Sainteté comprit bien qu'un homme

de cette trempe n'étoit pas ce qu'il falloit

aux befoins préfents ; & par cette raison

écrivit au Roi , pour l'engager à rappeller

M. d'Almada , en lui donnant un fuc-

ceffeur plus modéré & plus traitable. C'eft,

là un point qu'un Souverain accorde avec

toutes fortes de facilités à un autre Sou

verain , qui lui en fait la demande. Mais

à celle du Pape , point de réponſe. Ce

fut alors que M. d'Almada , outré de dé

pit pour cette démarche , qui , à la vé-

rité, ne lui faifoit pas beaucoup d'hon-,

neur , alla jufqu'à dire nettement qu'il ne

vouloit plus traiter avec le Cardinal Tor-

rigiani , Secretaire d'Etat , & qu'on cût,

à lui affigner un autre Cardinal avec qui

il pût conférer fur les affaires courantes,

La prétention étoit bien extraordinaire , elle

avoit même quelque chofe d'indécent. Sa

Sainteté pourtant , réfolue de pouffer la

condefcendance jufqu'où le permettroient

le devoir & l'honneur , efperant par là

d'adoucir l'efprit aigri de l'intraitable d'Al-

Fa mada,
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mada , accorda de bonne grace ce qu'il

demandoit , & lui donna le Cardinal Ca-

valchini , qui par fa prudence , fon affa-

bilité , fa politeffe , lui étoit devenu ſpé-

cialement cher. L'Ambaffadeur auffi en pa

rue quelque temps fatisfait ; ce qui ne l'em-

pêcha pourtant pas à la premiere occafion

de faire une nouvelle infulte au Pape , com-

me on va le voir.

Le Bref dont nous avons parlé ci-deffus

étant tout dreffé , & les lettres du Pape

étant prêtes , on en fit , avec quelques

nouvelles inftructions pour le Nonce en

Portugal , un feul paquet , & l'on dé-

pêcha un Courtier extraordinaire pour le

lui porter. Voilà que M. d'Almada fe pi-

que de nouveau , & fe plaint hautement

qu'on ne lui ait point communiqué les

dépêches , & qu'elles foient parties du bu-

reau du Secretaire d'Etat , au lieu d'être

expédiées par un ordre de lui Ambaſſa-

deur. Peu d'heures après il fait partir un

Courrier à lui , qui atteint le Courrier du

Pape dans une ville de France , & fait

tant par les raifons , mais plus encore par

fon or, qu'il lui perfuade de prétexter

une chûte qui lui rende impoffible le refte

de fa courfe. Il fe fait donner le pa-

quet , qu'il porte en droiture au premier

Mini-
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Miniftre. Celui - ci , après l'avoir ouvert,

après en avoir lu les pieces tout à fon

aiſe , le fait enfin remettre au Nonce. C'eſt

ainfi que la chofe fut racontée dans le.

temps. Perfonne à Rome qui ne recon-

nût là un violement manifefte de la foi

publique & du droit des gens. Le Pa

pe le reconnut encore mieux ; & néan-

moins toujeurs ferme dans le parti pris

d'éviter toute occafion de dégoût pour la

Cour de Portugal , Sa Sainteté diffimula

l'injure , accorda le pardon au Courrier,

dont l'infidélité méritoit châtiment , & ne

voulut pas même qu'on le mît à la queſtion.

pour lui arracher la vérité.

:

De ce moment Sa Sainteté porta encore

plus loin qu'auparavant fa complaiſance

pour les deux Miniftres irrités , Carvalho

& d'Almada. Le Bref reftreint au cas pré-

fent , avoit déplu à M. de Carvalho ; il

l'avoit renvoyé , en demandant qu'il fût

perpétuel Sa Sainteté le fit expêdier per-

pétuel ; & , de peur que M. d'Almada

ne s'avisât encore de fe piquer , Sa Sain-

teté voulut qu'on lui en montrât la mi-

nute. Il forma quelques petites difficultés

fur quelques expreffions : les corrections fu-

rent faites à fon gré. Comme cependant,

après ces corrections , il ne pouvoit en-

F 3
*core
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core s'affarer , difoit - il , qu'il dût agréer

à la Cour , il demanda qu'il lui fût per-

mis d'y envoyer cette minute , pour fa-

voir s'il y auroit encore des changements

à faire. On y confentit; elle fut envoyée.

Mais , au lieu des remerciments qu'on étoit

en droit d'attendre , on reçoit cette froi-

de réponſe Que le Roi eft actuellement

occupé à des parties de chaffe , & qu'on

examineroit le Bref à loisir.

Après tant d'empreffement , on fut bien

étonné de tant de froideur , dont on ne

pouvoit pénétrer la caufe.
Parmi les per-

Tonnes éclairées il en fut qui penferent que

M. de Carvalho ayant fondé le prétexte de

la rupture , qu'il méditoit , fur le refus

qu'on lui feroit fans doute d'un Bref per-

pétuel , il étoit maintenant très- fâché qu'en

le lui accordant on le mit hors de mefu-

res. Il paroît au moins que tant d'ardeur

d'abord & enfuite tant d'indolence couvroit

quelque myftere. Quoi qu'il en foit , le

Saint Pere faifant des graces , qu'on avoit

follicitées avec tant d'inftances , avoit droit,

comme nous avons dit , de s'attendre à

toute autre chofe qu'à cette efpece de mé-

pris ou de dédain. Sa Sainteté pourtant

voulut bien encore oublier ce qu'un procé-

de pareil avoit de défobligeant , & n'en

fit
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fit même aucune plainte. Même bonté à

recevoir , même patience à écouter encore

M. d'Almada autant de fois qu'il vouloit

audience.

Quelle n'est donc pas après cela la fur-

Frife , d'entendre M. d'Almada fe plain-

dre encore qu'on lui ferme tous les canaux

par où il eût pu faire parvenir juſqu'au

Trône Pontifical les intentions de Sa Majesté

Très - Fidelle ! Qu'avoit- il à faire de ca

naux ? ne pouvoit - il pas y porter lui-

méme tout ce que la Cour le chargeoit

d'y porter?

"

Autre preuve de bonté de la part du

Pape : non content d'avoir permis , par

un exemple rare , à l'indigne Dom Anto-

nio, d'abandonner le Cloître , & de quit

ter l'habit de Saint François , Sa Sainte-

té ordonna encore à la Daterie de lui ex-

pédier les Bulles d'un riche Canonicat à

Coimbre.

De tout ce que nous avons rapporté

jufqu'ici on ne peut fe difpenfer de con-

clure que , fi Sa Sainteté a donné quel-

ques marques de fon affection pour les Jé-

fuites , elle a montré de bien plus grands

égards encore pour la Cour de Portugal,

F 4
&
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& pour fon Ambaffadeur à Rome une pa-

tience plus qu'héroïque.

Cette patience , il eft vrai , ne put

durer toujours. On en vit le terme lors-

que le Pape obligea M. d'Almada à for-

tir de Rome & de l'Etat de l'Eglife. Mais

Sa Sainteté n'en vint là qu'après avoir ap-

pris avec quelle ignominie & quelle vio-

lence on avoit chaflé fon Nonce de Por-

tugal . Encore cette infulte n'eût - elle peut-

être pas fuffi pour faire prendre au Pape

une réfolution fi jufte , s'il n'y eût été

comme forcé par l'impoliteffe , ou plutôt

par l'arrogance & l'orgueil infoutenable

que faifoit paroître M. d'Almada dans

les placards affichés par fon ordre.
Dans

cette rencontre encore brilla toute la mo-

dération de Sa Sainteté , puifque l'on eut

tous les égards dus au Souverain que re-

préfentoit M. d'Almada. Pour le con-

gédier , on n'ufa que de politeffe ; bien

éloigné de prendre pour modele la ma-

niere dont Lisbonne venoit de traiter le

Cardinal Nonce Acciaioli, A Rome, com-

me à Lisbonne , onon eût pu feindre une

émeute populaire , on eût pu dire qu'il

falloit mettre à couvert de toute infulte la

perfonne de l'Ambaffadeur ; & , en con-

Téquence de ces fuppofitions , le faire con-

duire
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duire par une bonne eſcorte jufqu'à la fron-

Manquoit - on de foldats pour l'y
tiere.

accompagner ?

Mais étudions encore le Manifeſte ', &

continuons à voir le but qu'on s'y propo-

fe. De ce que Sa Sainteté a interpofé fes

bons offices auprès de Sa Majesté Très-

Fidelle , pour que les prétendus coupables

ne fuffent pas punis de mort , M. de Car-

valho en conclut dans Sa Sainteté une af-

fection outrée pour les Jéfuites, Il faut

donc qu'il ne fe fouvienne pas , qu'en mê-

me temps que le Pape implore en leur fa-

veur la clémence du Roi , il lui envoie

auffi la permiffion de les faire mourir ;

qu'il la lui envoie très- librement & de

fon plein gré, pouvant abfolument la re-

fufer ; qu'il l'envoie , malgré mille motifs

de la refufer en effet , malgré la répugnan-

ce infinie qu'éprouvoit fon cœur paternel

en l'accordant. Si donc on veut raiſon-

ner jufte , il faut dire que , quelque gran-

de que pût être l'affection du Pape pour

les Jéfuites , fon defir de fatisfaire la Cour

de Portugal étoit bien plus grand encore.

La preuve le tourne donc contre M, j de

Carvalho.

Il en apporte encore une autre de la

partialité du Pape ; c'eft que Sa Sainteté

Fs
a you
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me.

a voulu détourner le Roi du deffein où il

'étoit d'exiler tous les Jéfuites fans excep-

tion ; en quoi M. de Carvalho trouve (ce

font les termes) une témérité exceſſive. II

prétend , en outre , que c'eft là s'ingérer

dans le Gouvernement politique du Royau-

Il ne penfe donc pas que , dans ce

bon cffice , Sa Sainteté n'eut peut - être

pas moins en vue le bien général des Etats

de Portugal , que l'avantage particulier des

Jéfuites. Il ne pense pas que Sa Sainteté

s'en tint à des prieres & à des confeils ;

chofe fi permife à quiconque, & apparem-

ment permife auffi au Vicaire de JESUS

CHRIST. Il ne pense pas enfin que Sa

Sainteté ne fe porta point d'elle - même à

ce bon office ; mais qu'ayant à répondre

au Roi , qui lui notifioit fes deffeins fur

ce point , elle fe vit obligée de lui en mat-

que ouvertement fon avis.

Quant au Gouvernement politique , M.

de Carvalho cût agi , ce femblece femble , beau-

coup plus prudemmeut de ne pas toucher

à cet article , qui feul fourniroit bien des

chofes à dire. On ne difpute point à un

Souverain le droit d'exiler de fes Etats les

perturbateurs publics , fuffent - ils Prêtres ou

Religieux. Mais M. de Carvrlho préten-

dra-t-il étendre ce droit à un nombre

quel-
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quelconque de Religieux & de Prêtres , &

le porter jufqu'à les chaffer tous à la fois?

Qui ne voit qu'ôter tout d'un coup à un

Royaume & Prêtres & Religieux , c'eft

par une fuite néceffaire , lui enlever la Re-

ligion elle-même ? Quoi donc ! en pareil

cas , le Souverain Pontife , à qui JESUS

CHRIST a confié le foin du troupeau dans

tout l'univers , le Souverain Pontife devra

fe contenter d'être le témoin de l'exil de

tous les Miniftres des Autels ;. & s'il veut

fe mêler de cette affaire , on pourra dire

qu'il s'ingere mal -à- propos dans le Gou-

vernement , fur un article qui ne le regar

de point ?

9

Mais , fans nous arrêter davantage à

ces réflexions . à qui M. de Carvalho

fera-t- il croire que plus de quinze cents

Jéfuites exilés des Etats Portugais étoient

tous en général & chacun en particulier

des perturbateurs du repos public ? Il s'a-

git ici , comme on voit , d'un nombre

confidérable de Religieux. Il s'agit de cet-

te efpece de Religieux dont les travaux

contribuoient le plus à faire fleurir la pié-

té parmi les Fideles , à étendre la Foi par-

mi les Barbares. Il s'agit d'une foule de

Miffionnaires envoyés , par l'autorité du St.

Siege , dans les contrées incultes de l'Amé-

riquéa
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Orrique , pour y annoncer l'Evangile.

voili maintenant que tous ces Religieux en-

femble font exilés, Le fait eft certain. Pour

les raifons , on n'en fait autre chofe que

ce qu'il plait à un Miniftre très - fufpect d'en

alléguer dans les Edits, dits du Roi, Laruine

de ces Miffions & de cette nouvelle Chré-

tienté paroît inévitable , à moins que par

de nouveaux Ouvriers Evangéliques on ne

fupplée au zele des premiers ; à quoi on

ne voit pas bien que M. de Carvalho s'em-

preffe de pourvoir. Il n'eft donc pas fi

certain ,
fi prouvé , que dans une affaire

de cette importance pour la Religion , le

Chef de l'Eglife univerfelle n'eût pu inter-

venir ; && que s'il l'eût fait , on eût été

fondé à décider hautement que , par une

exceffive témérité, le Saint Pere cût voulu

s'ingérer dans le Gouvernement politique

de Portugal. Mais nous n'en fommes pas

là ; puifque , ainfi que nous l'avons dit,

Sa Sainteté , précisément pour ne pas don-

ner de nouveaux ombrages à la Cour de

Portugal , s'eft bornée aux conſeils & aux

prieres.

C'est par cette même raifon que Sa

Sainteté n'a pas jugé convenable de fulmi-

per aucun Monitoire contre le Miniftre,

pour tant de violements des Immunités Ec-

cléfiafti-
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cléfiaftiques dont il s'eft rendu coupable de-

vant Dieu , & dont il eft comptable à

l'Eglife. Le Souverain Pontife eût pu lui

montrer , comme prêts à être lancés , ces

foudres fi redoutés par - tout où regne la

vraie Foi. Il ne l'a pourtant point fait ,

de peur d'augmenter la confufion dans ce

Royaume. Autrement , comment M. de

Carvalho s'y fût - il pris pour juftifier l'em-

prifonnement de tant de Religieux , à nom-

bre defquels lui -même n'a pu imputer

d'autre crime que celui d'être Jéfuites , ou

d'avoir adminiftré les revenus de leurs mai-

fons ; pour excufer la dépofition d'un Ar-

chevêque , & l'injufte violence employée

contre un Nonce Apoftolique ? Eft - ce donc

que l'exil des Jéfuites a fait changer de na

ture aux biens Eccléfiaftiques qu'ils poffé-

doient ? N'est - ce pas au Pape qu'il ap-

partient d'en difpofer ? Le Pape n'auroit-

il pas pu , par l'intermination des Cenfu-

res obliger M. de Carvalho à fournir au

moins le néceſſaire aux exilés le refte de

leurs jours ? Pour qu'il puiffe trouver fue

tous ces points quelque moyen de défenſe,

le droit du Souverain Pontife en cette ma-

tiere eft trop évident ; & trop claires font

auffi les difpofitions des Saints Canons,

dont le Pape eft le vengeur & le protecteur

fupréme. Malgré tous les droits , Sa Sains

teté



94 SUPPLEMENT AUX MEMOIRES

teté a toléré tant d'atteintes à l'Immunité

Eccléfiaftique. Elle n'a pas voulu ufer

de ces droits , elle n'en a pas même fait

mention.

Que l'on compare donc encore un coup

ce qu'a fait le Saint Pere avec ce qu'il pou-

voit faire de plus en faveur des Jefuites ,

& pour le maintien même de fon autorité,

De ce côté de la balance qu'on ajoute

fes complaifances pour la Cour de Portu-

gal , & fon invincible patience pour tous

les dégoûts , ou plutôt pour tous les af-

fronts qu'il en a reçus ; & qu'enfuite le

Public prononce fi un Pape , qui a eu tant

d'égards pour le repos de ce Royaume &

pour les vues du Monarque ,

juftice être feulement foupçonné d'avoir

voulu rompre avec le Portugal,

peut avec

Nous oferons bien le dire : fi l'on pou-

voit faire à Sa Sainteté quelque reproche,

ce feroit , d'avoir ufé de trop d'indulgen-

ce , d'avoir eu trop de ménagements pour

cette Cour. Mais l'importante réflexion ,

que cette conduite pourroit conferver tout

un Royaume à la Religion Catholique , ne

lui permettoit pas de s'aftreindre en toute

rigueur aux autres devoirs , fubordonnés

à ce premier. C'eſt cette vue qui fera

[a
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hommes.

fa confolation devant Dieu , & , s'il en

éroit befoin , fa juftification devant les

M. de Carvalho ne s'en effor-

ce pas moins de nous perfuader , que la

Cour de Rome a voulu rompre avec le

Portugal , & que de plus elle a été la

premiere à lui déclarer formellement la

guerre. 11 le décide nettement dans fon

Manifefte. Mais heureufement il a oublié

de faire figner cette décifion ; ainfi permis

à nous d'en douter encore,

Ce

Ce doute pourtant n'accommodera point

M. d'Almada , fi conforme , dans fa fa-

çon de penfer , à celle de M. de Carval-

ho , fon bienfaiteur & fon parent.

fage & prudent Ambaffadeur , fuppofant

aufli cette belle déclaration de guerre , quand

il fit publier à Rome le Manifefte dont

nous avons parlé jufqu'ici , l'appuya d'un

placard à la porte de l'Hôpital de la Na-

tion Portugaile. Placard en vérité terrible

& foudroyant ! car il y menaçoit la Cour

de Rome de la priver au plutôt de fa pré-

fence , & d'ordonner à tous Portugais de

fortir fans délai des Terres du Pape. Mais

enfuite , fe flattant (on ne fait trop fur

quoi) que la Cour de Rome viendroit fans

doute le prier à genoux de ne point l'a-

bandonner , & de là eſpérant auffi folle-

ment
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pent qu'elle accéderoit à quelque propofi .

tion que ce fût , à condition feulement

qu'il voulût bien ne pas partir ; il fe ra-

vifa tout-à- coup , jugea à propos de fuf-

pendre l'effet de fes menaces , & fit en-

lever fon placard. Ce ne fut pourtant que

pour lui en fubftituer un autre encore pi-

par lequel il notifioit qu'il étoit prêt
re ,

à refter encore ,
+

fur la confiance affurée

que Sa Sainteté feroit inceffamment au Roi

fon maître toutes les fatisfactions conve-

nables , pour les affronts que Sa Majesté

avoir reçus coup fur coup du Cardinal Tor-

rigiani & des Jéfuites de Rome ; affronts

dont, à ce qu'il affuroit , l'Europe entiore

avoit été fcandalifée.

N. VII.
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D E quels affronts les Jéfuites fe font-ils

rendus coupables , & quelles fatis-

factions exiget'on? On ne peut le

deviner. Sans doute on aura demandé qu'on

ôtât au Cardinal ſon emploi, & qu'on abolit &

détruisît pour toujours la Compagnie, & cela

promptement , toute affaire cellante , fans

quoi M. l'Ambaffadeur partoit. Pouvoit-il

demander moins ? N'étoit- ce pas ce Cardi-

nal Torrigiani , dont l'animofité extraordinaire,

fcandaleufe & inouie (ce font les termes du

placard) étoit montée à un tel excès que de

Part. II. déclaG
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déclarer la guerre à S. M. T. F. en perfonne?

M. d'Almada montroit donc aflez de difcré-

tion , en n'exigeant autre chofe , finon qu'on

deftituât le Cardinal de fon emploi.

Quant aux Jefuites , n'a-t-on pas décidé

folemnellement , dans les Edits fignés par le

Roi , qu'ils font corrompus d'une maniere dé-

plorable , non feulement dans les particuliers ,

comme il arrive quelquefois à d'autres Reli-

gieux , mais encore dans tout le Corps en géné-

ral; & que cette corruption invétérée eft fans

remede? La chofe ne peut donc aller autre-

ment, & ce feroit un blafphême horrible que

de difputer là deffus. Il faut donc anéantir

un Ordre fi pervers ; d'autant plus qu'il n'eft

guères d'autre moyen de l'empêcher de re-

tourner encore en Portugal , & que cet arẻ

ticle eft d'une extrême importance.

Tel étoit le projet du premier Miniftre.

C'est trop peu de chofe pour lui d'avoir dé-

truit , par tout où le fait fentir fon autorité,

la Compagnie de JESUS ; ce qui pourtant

devroit bien lui fuffire. Mais, quand même

on lui eût accordé tout ce qu'il lui avoit pris

fantaisie de demander, cette facilité eût-elle

empêché la rupture? On ne fauroit ſe le per-

fuader , lorfqu'on obferve que tant de com-

plaifances , tant de conceffions n'ont pu la

prévenir. Elle n'eût été tout au plus que dif-

férée; & comme elle eft une piece néceffaire

au fyftême Anglican , on cût à coup für in-

venté
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Alors,venté quelque prétexte pour la faire.

avec le regret d'avoir été complaifante au-

delà des bornes du devoir & de l'équité , Ro-

me eût encore eu la honte d'avoir été trom❤

pée. Avec de telles inftructions, M. d'Alma-

da partoit toujours, & puis ne partoit plus.

Mais enfin toutes ces vues fi fecretes , tou-

tes ces meſures & bien prifes , dont quatre

Courriers en moins de douze jours avoient

apporté les inftructions à M. d'Almada , la di-

vinę Providence voulut qu'elles fe viffent tout-

à-coup découvertes , dérangées , déconcertées

par la fermeté du Pape , qui , oubliant pour

un moment fa douceur naturelle , pour fe

fouvenir enfin qu'il étoit Prince Souverain, &

Prince outragé , ne jugea pas à propos de

fouffrir plus long-temps un homme extrême

en tout, qui ne connoiffoit aucunes bornes.

M. d'Almada, bon gré malgré, fut donc con-

traint de fortir de Rome, Son Eminence le

Cardinal Torrigiani continue à remplir avec

la fatisfaction de Sa Sainteté & l'applaudiffe.

ment du Public l'emploi de Secretaire d'Erat,

& la Compagnie de JESUS , felon toutes les

apparences , furvivra à M. d'Almada , à M.

de Carvalho, & à tous ceux qui la perfécu-

tent aujourd'hui. Pleine de confiance en

P'équité deSa Majefté Très-Fidelle, en l'amour

de la Nation Portugaife , elle ne perdra ja-

mais l'efpérance de retourner un jour avec

gloire dans un Royaume d'où l'on a préten-

G 2 du



100 SUPPLEMENT AUX MEMOIRES

minie.

du la chaffer pour toujours avec tant d'igno-

Que s'il arrivoit , ce qu'à Dieu ne

plaife de permettre, que la rupture avec Ko-

me causât quelque préjudice à la Religion

dans le Portugal , le Saint Pere au moins ni

fes Miniftres n'auront là deffus aucun repro-

che à fe faire , & Rome en fouffrira bien

moins que le Portugal.

Ici devroient finir nos Obfervations. Qu'on

ne penfe cependant pas que nous ayons

oublié le Nonce Cardinal Acciaioli , autre

Miniftre de S. S. fur lequel M. de Carvalho

fait tomber une grande partie de ſes plaintes :

plaintes vagues & fans aucun fondement. Au

défaut de faits qu'on pût alléguer contre

lui dans le Manifefte, on ne l'y accule que

de n'avoir pas donné dans fon Palais les

marques accoutumées de réjouiffance à l'oc-

calion du mariage du Séréniffime Infant.

Or , de cette omiffion , le Cardinal s'en eft

aſſez juftifié dans un écrit que le Secretaire

d'Etat a rendu public.

Pour nous , n'ayant trouvé aucune preuve

de fait qui eût befoin de défenſe , nous avons

cru ne devoir faire aucun cas des paroles ;

paroles les plus outrées , expreffions de la

plus grande force , il eft vrai : on ne parle

que d'attentats horribles , d'infultes publiques,

de menées clandeftines , téméraires & féditieu-

fes , d'abfurdités fur abfurdités , d'excès , de

fcandales , qui ont jetté dans l'étonnement l'Eu-

торе
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rope entiere, & même tout le monde Chrétien.

Mais paroles , après tout , pures paroles,

qui ne prouvent du tout rien.
Nous pou

vons donc les regarder comme des brillants,

& des ornements dans le ftyle , auxquels

M. de Carvalho a accoutumé nos oreilles,

& qui ne font plus la moindre impreßion.

Perfonne n'ignore que les grandes quali-

tés du Cardinal Acciaioli , fon intégrité , fa

fageffe , fa prudence le rendirent conftam-

ment agréable à la Cour de Portugal , lui

gagnerent même la confiance du premier Mi-

niftre , jufqu'au moment où commencerent

contre les Jéfuites ces procédures fi irrégu-

lieres & ces violences fi notoires , que le

Cardinal n'avoit garde d'approuver.

toute fa défenſe.

Voilà

Au refte , à s'en tenir au Manifefte même,

tout le crime du Cardinal , c'eſt d'avoir exé-

cuté fidelement toutes les commillions dont

fa Cour le chargeoit , d'avoir préſenté les

lettres & les mémoires qu'il en recevoit pour

celle de Portugal. C'eſt en ſubſtance à quoi

fe réduit tout ce qu'on lui impute dans le

Manifefte. On y avoue , peu s'en faut qu'on

ne s'y glorifie d'avoir violé les droits les

plus facrés de la foi publique ,

ceptant les lettres du Nonce.

prend , dans le fommaire du Manifefte , que

très-fouvent on a fait les plus fortes repré-

fentations à S. S. pour l'engager à rappeller

G 3

en inter-

On nous ap-

fans
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fans délai le Cardinal Acciaioli ; tandis qu'il

eft très-notoire que , dès le temps de la pro-

motion des Cardinaux , Sa Sainteté ayant

voulu le rappeller , la Cour de Portugal ne

le permit point , & refufa obftinément une

année entière d'entendre à aucune propofi-

tion fur le choix d'un fucceffeur à la Non-

ciature. Tellement qu'il eft de la derniere

évidence que la Cour de Portugal n'a jamais

voulu d'autre Nonce que le Cardinal Ac-

ciaioli , ou plutôt qu'elle ne vouloit point

de Nonce.

pen-Ainfi Dieu confond-il quelquefois les

fées des plus grands Politiques , fur-tout quand

ils fe propofent de tromper le Public & d'op-

primer l'innocence, Ils tombent dans les

contradictions les plus palpables. Leursactions

& leurs paroles ſe détruiſent mutuellement.

Ainfi , de toutes les exagérations , de tou-

tes les inconféquences , de toutes les fauffetés

de ce Manifefte , on tire une juftification plus

que fuffifante de la Compagnie de JESUS.

Ainfi enfin fe vérifie cette parole de la Sa-

geffe: Il a dévoilé la fourberie de ceux qui

voulurent la noircir. MENDACES OSTENDIT

QVI MACVLAVERVNT ILLAM.

FIN.

SUP-
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SUR L'AFFAIRE

DU PARAGUA
Y,

TRADUITES DE L'ITALIEN. a)

6000

N°. VIII.

Langleterre fe voyoit chargée de

0000 dettes qui alloient à bien des

mil-

a) L'accufation formée contre les Jésuites de

Portugal n'étant qu'une branche du grand

procès qu'ils eurent à foutenir dès l'établif-

fement de leur Ordre , dont l'inftance,

loin de périmer , eft entretenue tous les jours

par quelque nouvel incident , il y a appa-

rence que ce procès ne fera pas fitôt jugé;

& comme il eft à craindre que quelque piece

ne s'égare , on croit faire chofe agréable , fi-

mon à la génération préfente , du moins à

Part. III.
G4

la
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millions by ſterlins , & craignoit que tot

ou tard l'Espagne ne joignit fes forces à cel-

les de la France , pour reprendre Gibraltar &

d'autres Domaines qui lui ont été enlevés en A-

mérique. Pour profiter du tems que les Efpag-

nols employoient à délibérer fur le parti qu'il

y avoit à prendre dans les conjonctures où fe

trouvoit l'Europe , les Anglois fongerent à

prévenir le tort que la guerre avec l'Espagne,

fi elle venoit à s'allumer , pourroit faire à leur

commerce & aux Colonies qu'ils ont en Amé-

rique. Leur plan étoit tel, que s'il leur réuf-

fiffoit, il les mettoit en état , non - feulement

de foutenir la guerre avec vigueur , mais en-

core de faire des établiffemens folides dans

l'Amérique méridionale, & même payer les

dettes de la Nation par l'accroiffement de leur

commerce , qui commençoit à diminuer.

Cepen-

la postérité, de lui conferver tous les actes

autentiques fur lesquels elle pourra un jour

affeoir un jugement équitable. C'est fans

tout intérêt perfonnel , qu'on a donné

la Piece precedente, & qu'on y joint en-

core celle- cy.

b) Si l'on veut avoir une idée de l'état où

étoient les finances de la Grande-Bretagne

au commencement de cette derniere guerre,

qu'on life la Vérité révelée , ouvrage de

Milord CHESTERFIELD , où règne une

bonne ironie.
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Cependant l'Angleterre ne pouvant agir

directement dans le fyftême, qu'elle avoit for-

mé, fut obligée d'avoir recours au Portugal.

Je vais expofer les circonftances dont les

Anglois profiterent pour parvenir à leur but.

A l'embouchure de la Plata c) il y a la

colonie du Saint Sacrement qui appartient

aux Portugais. C'eft à la faveur de ce pofte

que fe font toutes les contrebandes dans cet-

te partie de l'Amérique méridionale , ce qui

porte un préjudice confidérable aux finances

du Roi d'Espagne & caufe fouvent de la mé-

fintelligence entre les Efpagnols & les Por

tugais.

Pour ôter toute occafion de mécontente-

ment, & cimenter l'union de ces deux Puif-

fances , les Anglois dès l'année 1749 enga-

gerent le Roi de Portugal à propofer à Sa

Majefté Catholique de céder la dite Colonie

du Saint Sacrement à l'Espagne , à condition

que celle- ci cèderoit au Portugal quelques- unes

des Colonies qui confinent avec le Bréfil , ou-

tre un canton en Eſpagne , qui pût fuffifam-

ment dédommager Sa Majefté Très- Fidele du

G5
facri-

) Le Rio de la plata , ou Fleuve d'argent,

que les naturels du pays nomment Parana-

guazu , nait du Lac de Los Xarayés dans

la Province de Paraguai , qu'il arrofe &

partage en deux, d'où il va fe jetter dans

la mer du Bréfil.
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factifice qu'elle vouloit bien faire pour con-

ferver la paix entre les deux Couronnes.

On

Avant que de faire cette propofition au

Roi Catholique , on avoit difpofé fon Con-

feil à y donner la main ; & les Miniftres de

Portugal & d'Angleterre y avoient travaillé f

Madrid de concert avec la Reine d).

entama une négociation, dans laquelle les Por-

tugais firent beaucoup valoir les avantages

que l'Efpagne pouvoit tirer de la Colonie du

Saint Sacrement , & demanderent en échan-

ge fept Colonics fituées fur la tive fepten-

trionale de la Plata aux confins du Bréfit,

&

4) On ne doit pas avoir de peine à fe per-

fuader que feue la Reine d'Espagne ait eu

plus à cœur les intérêts du Roi de Portu-

gal fon frere , que ceux d'une Nation à

laquelle elle ne tenoit que par les liens d'un

mariage fans fruit. Les fentiments de ja-

Loufie qui ont long - tems fubfifté entre les

deux Couronnes , n'étoient pas entierement

éteints dans l'ame de cette Princeffe. Des

papiers qu'elle avoit confié à une Religieufe

pour les brûler après sa mort, & qu'un

fcrupule lui a fait remettre, ont dû dévoi-

ter beaucoup de mysteres qui feront un jour

révelés. N'anticipons pas , par une curio-

fité indifcrete , fur des connoiffances dont

P'heure n'eft pas encore venue.
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& de plus la Province de Tuy dans le Royau-

me de Galice fur les frontieres de Portugal.

Le Roi d'Espagne pour s'affurer fi les

avantages qu'on lui promettoit pouvoient

entrer en parallele avec la ceffion qu'on lui

demandoit , envoya ordre au Gouverneut

de Montévédo , fitue fur la partie fepten-

trionale de la riviere , de prendre des in-

formations & de donner fon avis fur cette

affaire. Le Gouverneur reçut en même tems

des lettres très preffantes des partifans de la

Cour de Portugal , qui lui promettoient

d'avancer la fortune , s'il donnoit un avis

qui leur fût favorable. Il fe laiffa gagner,

& préférant fon intérêt à celui du Roi &

de l'Etat , i informa au gré de la Reine

& des Portugais,

Sur ces informations on envoya le Mar-

quis de Valdé Lyrios avec des Ingénieurs

pour effectuer l'échange propofé & marquer

les limites. On enjoignit en même tems

au Gouverneur de Buenos Ayrés de prêter

la main pour cette expédition ; mais ce-

lui-ci ayant été informé par le Marquis de

Valdé Lyrios de la commiffion qu'il avoit,

foutint qu'elle avoit été donnée par fur-

prife , qu'elle étoit contraire à l'honneur

de la Couronne , aux intérêts du Roi &

de l'Etat , & s'oppola fortement à l'exé-

cution.

Les
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Les Jéfuites fe joignirent à lui , & por-

terent leurs plaintes à leur Provincial , qui,"

fans être bien au fait du Paraguay , &

fans avoir pris l'avis des Confulteurs de fa

Province , avoit appuyé les informations du

Gouverneur de Montévédo , ce que l'on

ne découvrit qu'à l'arrivée du Marquis de

Valdé Lyrios au Paraguay.

Ces Peres affemblerent la Congrégation

Provinciale , & refolurent d'une voix una-

nime de représenter à Sa Majesté Catholi-

que combien il étoit dangereux & préju-

diciable de céder la Province de Tuy en

Galice avec fept Colonies en Amérique pour

la feule Colonie du Saint Sacrement : que

cette ceffion alloit non-feulement introdui-

re les Portugais jufques dans le centre de

l'Amérique méridionale , mais qu'elle ôte-

roit encore à l'Espagne plus de trente mil-

le fujets des montagnes voisines de la Pla-

ta,
parce que ces gens là n'ayant ni ter-

res labourables ni pâturages que dans les

plaines qu'on vouloit céder aux Portugais,

ils feroient bientôt réduits à paffer fous leur

dominarion,

On ajoutoit que la rive feptentrionale

de la Plata étoit couverte d'arbres propres

à la conftruction des vaiffeaux ; que par

ce moyen il feroit aifé aux Portugais &

aux Anglois leurs amis de conftruire une

Alote
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"flote fur la riviere de pénétrer dans l'in-

térieur du Paraguay jufqu'à fept lieues de

Potofi e) & de s'emparer des mines d'or,

où il étoit évident que tendoit le projet

des Portugais. On ne manqua pas d'ob-

ferver auffi quel tort pourroit faire à l'E-

fpagne la ceffion d'une Province limitro-

phe du Portugal telle que celle de Tuy.

Le Mémoire des Jéfuites fut figné de tous

les Confulteurs de la Province , & envoyé

à Madrid au Procureur Général de la Pro-

vince , qui les préſenta au Roi dans le tems

qu'il tenoit fon Confeil.

Pendant ce tems là on vit arriver fur

les frontieres du Bréfil des Ingénieurs An-

glois & des Commiffaires Portugais , qui

venoient pour convenir des limites avec le

Marquis de Valdé Lyrios , & faire la dé-

marcation felon ce , nouveau plan. Le bruit

ne s'en fut pas plûtôt répandu dans les fept

Colonies qui devoient paffer fous la domi-

nation

e) Il est juste de remarquer , à l'honneur des

peuples du Paraguai , qu'étant fi à portés

des Mines de Petofi , le Roi d'Espagne ne

s'eft jamais plaint qu'is aieut rien entrepris

fur ces trésors, ce qui fuppofe beaucoup

de défintéreffement de leur part , & nulle

convoitife pour les richeffes , en quoi ces

Peuplades remblent devantage à Lacédémone

Chrétienne.



110 SUPPLEMENT AUX Memoires

nation duPortugal , que prefque tous les prin-

cipaux Caciques s'affemblerent dans la Co-

lonie de Saint Nicolas , qui eft prefque dans

le centre des autres. Là ils réfolurent en-

tre eux f) de prendre les armes & de s'op-

pofer

f) On fe perfuadera avec peine que ces dif-

férentes peuplades raffemblées fe foient déter-

minées entr'elles fans l'avis , ou même l'in-

fpiration des Jésuites , à prendre les ar-

mes pour s'opposer à l'invafion des Portu-

gais ce feroit donc perdre fon tenis , que

de l'employer à tâcher de défabufer là- deffus

les perfonnes prévenués contre ces Peres , il

vaut bien mieux leur accorder ce point, qui

dans le fond honore les nouveaux Législa-

teurs de ces anciens Sauvages. Long-tems

après la conquête du nouveau Monde , ces

Peuples épouvantés des terribles effets de

Partillerie Espagnole , & croyant en enten-

dre encore le bruit , vivoient cachés dans

les forêts, les Féfuites les en retirerent à

certaines conditions qui font devenues la ba-

Se de leur République , & la fource du

bonheur dont ils jouiffoient. Ceux qui vou-

droient qu'on refpectât jusqu'au prétexte les

Loix fondamentales , font trop juftes pour

voir avec indifférence le violement de cel-

les du peuple du Paraguai , & conféquem-

ment ils ne pourront qu'applaudir aux con-

feils
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pofer aux Portugais , fi ceux- ci entreprenoient

de les forcer , & ils drefferent de très-

humbles Remontrances au Roi , qu'ils en-

voyerent au Gouverneur de Buenos Ayrés.

Ils y rappelloient le fouvenir des importans

Cervi-

feils aux moyens que les Jésuites auront

pû leur fuggerer pour fe maintenir fous la

douce domination du Roi d'Espagne. En

vain diroit-on qu'il faut obéir , la réfiftan-

ce eft honnête quand elle prend son principe

dans un véritable amour du fujet pour fon

Souverain , elle est légitime quand elle tire

fes droits d'une convention certaine & con-

nue. Les peuples du Paraguai n'appar-

tenoient à perfonne , ils fe font donnés au

Roi d'Espagne, mais ils ne lui ont pas

concedé le pouvoir de les donner à un au-

tre maître; ils ont donc pû s'opposer à l'é-

change , & leurs confeils ont dû non-feu-

lement les éclairer fur leurs droits , mais

encore les fortifier dans le deffein de les

conferver: or que ces droits foient incon-

teftables , Dumoulin l'a décidé dans une

bypothèse bien moins favorable , quand il

a dit *), vafallagium invito fuo vafallo

Rex Francia transferre in alium mino-

rem aut majorem non poteft , quan

tumvis

*) Vaillant. Note fur Dumoul, in verbo

peres, Gloff, 1- Art, 26.
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fervices qu'ils avoient rendus à l'Eſpagne

dans la derniere guerre qu'elle cût à foute-

nir contre l'Angleterre , & ils protestoient

hautement contre le Traité qui devoit les

faire paffer fous la domination des Portu-

gais leurs plus cruels ennemis.

tumvis ratione pacis obtinende.

">

,,Le

Roi de France ne peut pas faire paſſer

fon Vaffal , fans fon confentement ex-

,, près , fous la domination d'un autre

Seigneur , foit qu'il foit moindre ,"

"

"9 39 +

оц

,, plus grand que lui - même , quand bien

ce feroit dans la vue d'obtenir ou de

» cimenter une paix A quoi le mê-

me Auteur ajoute **) : Et hæc tanto pa-

tronus eft major & dignior , quia in-

tereft fubditorum non mutare dominum,

unde non poffunt alienari in inferiorem.

Ainfi , quand les Jésuites auroient la plus

grande part à la réfiftance des Peuplades,

on ne sçauroit fans injuftice leur en faire

un crime , ni même un reproche.

**) Art, 28.

>

N. IX.
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Les principaux Caciques après avoir

expédié comme il eft dit ci-deffus

leurs Repréſentations à S. M. le

Roi d'Espagne , partirent de la Colonie

de St. Nicolas , le lieu où ils avoient re-

nu leur Affemblée , pafferent au nombre de

plus de quinze mille

tiere du Brefil , &

faires Portugais avec

de fe retirer.

à la fable qui a fait

Part. 111.

hommes fur la fron-

forcerent les Commis-

les Ingénieurs Anglois

Voilà ce qui a donné lieu

tant de bruit en Eu-

*

H rope,
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rope , que les Sauvages avoient élu pour

Roi un certain Nicolas g).

Le Roi d'Espagne ayant examiné dans

fon Confeil le Mémoire des Jéfuites , fut

bien

2) Il semble que les François font tombés

dans l'enfance , tant ils fe plaisent à enten-

dre raconter des fables. Celle de Nicolas I.

a trouvé des croyans , même parmi ceux

de nous qui ne croyent rien. Elle étoit

pourtant dénuée de toute vraisemblance s

ceux qui l'ont inventée , auroient du au-

moins fuppofer que les Jésuites avoient pla-

cé la Couronne fur la tête d'un de leurs

gros Bonnets ; rien ne s'y oppofoit ; ils

font les maîtres de l'efprit & du cœur des

peuples du Paraguai ; ils font
dit - on»

dans la poffeffion de les dreffer & de les con-

duire au combat. La Souveraine Sacrifi-

cature n'eft pas incompatible avec le Souve-

rain Empires ils euffent pû en rapporter

des exemples anciens & modernes , ou même

en imaginer, que ces bonnes gens n'auroient

pas ófé révoquer en doute : pourquoi donc

les croire affez fots pour avoir préferé un

Frere Laïe à un Pere Profés ? ils ne gagno-

ient rien du côté du fuccès. Etoit- ce

pour ſe ménager la reffource d'un défaveu?

,
•

Les
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bien furpris de voir de fes propres yeux,

combien l'échange qu'on avoit réglé avec

le Portugal lui étoit préjudiciable ; mais

lex Miniftres gagnés par la Reine, qui fa-

vorifoit le Roi fon frere , firent difparoî-

H 2 tre

Les perfonnes prévenues contre eux ne les

auroient pas plus crus fur leur parole , que

lorfqu'ils protestent tous les jours contre des

ouvrages dont ils font trop les victimes pour

en être les approbateurs.
Etoit-ce pour

régner plus defpotiquement fous l'autorité

d'un homme foible & dépendant ? Ils n'a-

voient que faire de cette précaution ; ceux

devant qui , fi on en croit leurs ennemis,

les Thrones s'abaiffent , les Dominations re-

culent , les Puiffances tremblent , auroient

bien fçu contenir leur nouveau Roi. Quel

pouvoit donc être l'intérêt qui eût fait tom-

ber leur choix fur un pauvre Frere Laïe ?

On donne aux Jésuites la malice de tous

les diables , & on leur refufe le fens d'un

oifon. Si on vouloit enlever toute croyance

aux chofes qu'on raconte de ses Peres , on

ne pourroit pas mieux s'y prendre. Eb !

qui fçait s'ils n'ont pas la politique de fou-

doyer quelqu'un pour écrire toutes les rapfo-

dies qui paroiffent journellement contr'eux?

On ne comprend pas , en effet ( s'ils ont le

crédit
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tre aux yeux du Roi les raifons des Jéfui-

tes , & le porterent à mettre la derniere

main au Traité , qu'ils lui faifoient envifa-

ger comme avantageux & même néceffaire

pour conferver la paix & l'union entre les

deux Couronncs.

Jufques- là tour avoit été conduit avec beau-

coup de fecret entre les Miniftres de Portu-

gal & d'Angleterre. Mais le Marquis de

L'Encenada , qui avoit d'ailleurs une par-

faite connoiffance de l'Amérique , fut frap-

pé des raisons des Jéfuites , & du préjudi-

ce que l'échange portoit au Roi fon Maî-

tre. Il fit néanmoins femblant d'être de

l'avis des autres Miniftres , aufquels il ne

vouloit pas s'oppofer lui feul; mais pour

empê-

crédit qu'on leur fuppofe ) comment on a

permis que nous fuffions inondés de ces li-

belles , à moins qu'on n'ait voulu les met-

tre dans les mains des François , comme

on met des hochets dans celles des enfans ;

encore eût-il fallu obferver que ces joujoux

ne puffent pas bieffer la nourrice. Quoi-

qu'il en foit , le Roman de la Royauté de

Nicolas I. eft calqué fur celui de la fuc-

ceffion d'Ambroise Guys, & le Frere Laïe

devenu Roi, n'eft que le puiné du Jardi-

nier transformé en Notaire.
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empêcher la conclufion du Traité , il envoya

chercher le Secrétaire de l'Ambaffade de Na-

ples , & lui dit de prier de fa part le Prin .

ce Hyacis , Ambaffadeur du Roi des deux

Siciles , de tenir un Courier tout prêt avec

les paffeports néceffaires pour aller à Naples

avec la plus grande diligence. Dès que le

Marquis de l'Encenada fut averti que le Cou-

rier étoit prêt à partir , il remit au Secré

taire une lettre pour le Roi des deux Sici-

les , auquel il donnoit avis de toutes les

conditions du Traité. Il en fit fentir tous

les inconvéniens & tout le préjudice qui en

réfulteroit pour la Monarchie d'Efpagne. En

conféquence il le prioit d'envoyer un ordre

à fon Ambaffadeur en Espagne , de faire une

proteftation folemnelle contre le Traité, com-

me défectueux & contraire aux intérêts du

Roi Catholique , & du Roi des deux Sici-

les , héritier préfomptif de la Couronne

d'Espagne.

Le Roi des deux Siciles ne manqua pas

de faire fes proteftations auprès du Roi fon

frere par le Prince Hyacis ; ce qui parut fi

extraordinaire à la Reine & à tous ceux qui

étoient dévoués aux intérêts du Portugal,

qu'ils fe mirent à crier tout haut qu'il y

avoit dans le Confeil du Roi un traître quí

avoit trahi le fecret. Après bien des per-

qui-H 3
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quifitions le foupçon tomba fur le Marquis

de l'Encenada , & la chofe ayant été con-

ftatée , la difgrace fuivit de près , comme

tout le monde fçait. C'eft ainfi que le

Traité d'échange entre les Rois d'Espagne

& de Portugal demeura fupprimé au grand

regret des Anglois , qui virent difparoître

leur eſpérance lorsqu'ils y penfoient le moins.

On avoit propofé en Angleterre dès l'an-

née 1753. de naturalifer les Juifs , moyen-

nant plufieurs millions fterlings qu'ils s'of-

froient de payer. C'étoit pour diminuer

les dépentes de la Nation , qui avoient été

confidérablement augmentées pendant la der-

niere guerre
. En effet , au mois de Juin

1753 , le Roi donna fon confentement à

cetre Naturalifation , & les Juifs payerent

la dite fomine. Le peuple de Londres fe

mit à murmurer contre cet expédient , &

le Parlement , dans la crainte d'un foulé-

vement , fupprima l'Arrêt.
Ainfi les Juifs

fe trouverent fans Arrêt & fans argent.

Le Parlement pour les dédommager d'une

fomme fi confidérable , qu'il fe garda bien

de rendre , fit propofer au Roi de Portu-

gal de permettre aux Juifs , dans fes Etats,

l'exercice libre de leur Religion , & de fai-

re ceffer la rigueur des peines auxquelles ils

*

étoient
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étoient expofés , quand ils étoient décou-

verts: on alléguoit l'exemple du Souverain

Pontife qui les fouffroit dans l'Etat Ecclé-

fiaftique , & même à Rome , où ils avoi-

ent des Synagogues, On faifoit auffi voir

les avantages qui pourroient réfulter de cet-

te tolerance. Les Juifs , difoit - on , entre-

tiennent un commerce continuel dans toutes

les parties du monde. Lisbonne , par la

fituation, fe trouve prefque au centre du

commerce des quatre parties du monde;

& fi les Juifs , malgré les fupplices dont

ils font menacés , ne laiffent pas d'y accou-

rir en très- grand nombre , & d'enrichir

cette Capitale par le commerce ,

s'ils y

étoient en sûreté ils pourroient y attirer ce-

lui de toutes les Nations de la terre.

Le Roi de Portugal communiqua cette

affaire à fon Confeffeur, qui prit la liber-

té de lui repréſenter , que malgré tous les

fupplices on découvroit tous les jours , non

feulement à Lisbonne , mais encore dans

l'intérieur du Royaume , des Juifs fans

nombre , des familles entieres , qui depuis

bien des années , & même depuis plufieurs

fiécles , pafloient pour être de la Religion

Chrétienne : que fi on leur accordoit l'exer-

cice libre de leur Religion , on en décou-

vriroit encore un nombre fi prodigieux , que

H 4 le
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le Portugal en feroit inondé ; que le Sou-

verain lui - même feroit moins regardé com-

me un Monarque Chrétien , que comme

Roi des Juifs : qu'il feroit dangéreux d'en

faire l'épreuve qu'il valoit beaucoup mieux,

pour la tranquillité de l'Etat , leur laiffer

ignorer à eux - mêmes leur nombre exceffif;

& que c'étoit une néceffité de laiffer les

chofes fur l'ancien pied , fi on ne vouloit

voir la Religion en proye , & le Judaïsme

dominant dans tout le Royaume.

ne ,

Le Roi ne goûta pas les raifons de fon

Confeffeur , foit qu'il eût envie de faire

plaifir aux Anglois , foit qu'il ne voulut

pas rejetter les offres des Juifs , qui lui

promettoient de rétablir la Ville de Lisbon-

& de la rendre plus belle & plus

magnifique , qu'elle n'étoit auparavant, La

crainte néanmoins d'un foulévement empê-

cha le Roi de paffer outre , & il fe réfer-

va de délibérer là deffus plus mûrement.

Mais pendant qu'il délibéroit , l'affaire fut

ébruitée par quelques Marchands Anglois,

établis en Portugal , & on affura que S.

M. T. F. alloit accorder aux Juifs un établiſ

fement à Lisbonne, Le peuple & le Cler-

gé en murmurerent , & les plaintes vinrent

jufqu'aux oreilles du Roi , qui crur les Jé-

fuites Auteurs de ces murmures , & leur

laiffa entrevoir quelque mécontentement.

Ces
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Ces difpofitions du Roi à leur égard,

fembloient autorifer leurs ennemis à les at-

taquer , & on vit bientôt la Ville inondée

d'invectives & de Libelles contre les Jéfui-

tes. Entr'autres crimes , on attribua à ceux

de Portugal d'avoir agi de concert avec

ceux du Paraguay , pour empêcher l'exécu-

tion du Traité d'échange , fait avec l'E-

fpagne ; d'avoir excité les peuples du Para-

guay à prendre les armes , & à fe donner

pour Roi , un de leurs Freres Laie , fous

le nom de Nicolas Premier.

Ils

Tous ces contes ridicules , & dignes du

mépris des perfonnes de bon fens , étoient

foutenus & répandus par les Anglois.

étoient irrités contre les Jéfuites du Para-

guay , dont le Mémoire préſenté à la Cour

d'Espagne , n'avoit pas peu contribué à fai-

re anéantir le Traité d'échange ; & ils fi-

rent d'autant plus d'effort pour les anéantir

eux-mêmes en Portugal , qu'ils prévoyoient

bien que le zéle de ces Peres les porteroit

à s'oppofer de toute leur force au Contrat

de Mariage , qu'on méditoit entre le Duc

de Cumberland & la Princeffe du Bréfil.

Dès que la Cour de Londres en eût fait

la propofition au Roi de Portugal , ce Mo-

narque voulut encore avoir là - deffus l'avis

HS
de
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de fon Confeffeur, Ce Pere prévoyant

les fuites que pourroit avoir cette alliance,

au préjudice de la Religion Catholique , &

même de Dom Pedro , fi le droit de fuc-

céder à la Couronne étoit tranfporté au Duc

de Cumberland , n'héſita pas à déclarer fon

fentiment,

Il fit voir le danger auquel on expofoit

la Religion Catholique , fi l'on faifoit épou-

fer à la Princeffe du Bréfil un Prince élevé

& nourri dans une Secte ennemie de l'Egli-

fe Romaine: que ce Prince, dès qu'il feroit

dans le Royaume , ne manqueroit pas d'y

attirer un grand nombre d'Hérétiques , aux-

quels par condefcendance pour le Prince,

on ne pourroit refufer le libre exercice de

leur Religion : que c'étoit d'ailleurs une

injuftice évidente , d'ôter à l'Infant Dom

Pedro la fucceffion à la Couronne , au lieu

de le mettre en état de conferver le nom

& de donner des Héritiers mâles à la Mai-

fon de Bragance : que c'étoit la confcien-

ce qui le faifoit parler de la forte ; &

puifque S. M. lui faifoit l'honneur de de-

mander fon avis , il ne voyoit point de

parti plus convenable à prendre , que de

faire époufer à Dom Pedro la Princeffe du

Bréfil que c'étoit - là le moyen de rendre

juſtice à fon fang, de perpétuer la Famil-

le
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le Royale , d'empêcher que le Trône ne

paffe à un Prince étranger , d'affurer la

tranquillité du Royaume , & de maintenir

la Religion dans fa pureté.

Ces raifons du Confeffeur n'eurent pas

le bonheur de plaire. Le Roi les pric

dans un fens bien différent , & prévenu

par les mauvaiſes impreffions , qu'on n'avoit

pas manqué de lui donner contre les Jé-

fuites , il crut que ces Peres étoient dé-

terminés à s'opposer à toutes les volontés.

Il congédia fon Confeffeur avec tous ceux

de la même Compagnie qui étoient à ſa

Couri chercha tous les prétextes ; il

employa tous les moyens pour abbaiffer &

renverser la Société , jufques là qu'il eût

même recours à l'Autorité du S. Siege ,

pour faire fentir tout le poids de fon in-

dignation.

L'Oppofition que fit le Roi d'Efpagne

au Mariage de la Princeffe du Bréfil , avec

le Duc de Cumberland , aigrit de plus en

plus l'efprit du Roi de Portugal contre les

Jéfuites , auxquels il l'attribua.

L'angleterre avoit équipé une Flote , &

fit courir le bruit que c'étoit pour une ex-

pédition fecrete. La vérité eft que la
*

Flor-
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Flotte devoit porter le Duc de Cumber-

land en Portugal pour époufer la Princeſſe

du Bréfil. Lorfque tout fut prêt , le

Roi d'Efpagne b) fit entendre à la Cour

de Londres , que fi le Duc de Cumber-

land montoit la Flotte , il fe joindroit à

la France , & feroit marcher les troupes

en Portugal. Les Anglois pour ne pas

s'attirer de nouveaux ennemis fur les bras,

& renoncer aux avantages qu'ils retirent de

leur commerce avec l'Espagne , fe défifte-

rent de leur entreptife ; le Duc de Cum-

berland

b) Une Cour qu'on ne nomme pas par reſpect,

fe livrant fans réserve aux avis de fon

Miniftre, appréhendant pour fes propres

poffeffions , fit naître des inquiétudes au

Roi d'Espagne touchant l'éxpedition fecrete

des Anglois ; ce Prince qui ne cherchoit

qu'à pénétrer leur deffein , apprit par les

intelligences qu'il a a la Cour de Londres,

que le mariage du Duc de Cumberland

avec l'héritiere de Portugal , étoit l'objet

de l'embarquement ; & comme les fuites

d'une pareille alliance euffent pû devenir

beaucoup plus funeftes à la Monarchie Efpa-

gnole, qu'une fimple entreprise fur fes voi-

fins dans le nouveau Monde , Le Roi

d'Espagne y oppofa les représentations & les

menaces.
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berland ne fortit point d'Angleterre , &

les Anglois pour fe dédommager en quel-

que façon des fraix d'un fi grand arme-

allerent tombet fur les Côtes i)

de la Guyenne , avec le fuccès que tout le

monde fçait.

ment ,

L'Acharnement contre les Jéfuites de Por-

tugal augmentoit de jour en jour , lors-

qu'arriva l'exécrable Attentat , commis con-

tre

i) On voit par ce Mémoire , dont les per-

fonnes inftruites reconnoitront fans peine la

main (qui a été d'abord écrit en Espa-

gnol , puis traduit en Italien , & impri-

mé à Naples , enfuite en Latin , é au-

jourd'hui en François ) que fi la Couronne

d'Espagne , & par contre - coup celles de

France , d'Autriche & de Naples ont

quelque obligation aux Féfuites , les habi-

tans de l'Isle d'Air ne leur en ont aucune,

puisqu'en s'oppofant à l'échange , ils ont

fait tourner les vues des Anglois du côté

d'un mariage dont les préparatifs n'ont fer-

vi qu'à ruiner cette petite Isle : voilà un

grief de plus contre les Jéfuites ; comment

avoit-il échappé à ceux qui en font le Re-

cueil ? il faut donc que ces habitans, s'ils font

bien avifes , fe pourvoient de bonne heure

en
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rentes ,

Mais lestre la Perfonne facrée du Roi,

Relations qu'on en a reçues font fi diffe-

& la haine aveugle contre les Jé-

fuites a tellement obfcurci certains faits ,

qu'on n'en peut encore rien dire de sûr,

& qu'il eft néceffaire d'attendre que le temps,

le calme des paffions & l'équité , ayent

diffippé les rénébres dont tout le monde

eft enveloppé , s'il ne vaut mieux que tout

y demeure enféveli jusqu'au grand jour du

Jugement.

en indemnité, & faffent arrêt fur les biens

de la Société, pour être payés des domma-

ges qu'ils ont fouffert , quand on la ban-

nira du Royaume.

L'Auteur de l'Arrêt

d'Ambroise Guys ne les auroit, pas mieux

confeillé, ni plus gratuitement.
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